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● (1105)

[Traduction]
Le président (M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-

Sud-Ouest, PCC)): Je déclare la séance ouverte. Bonjour. Je vois
qu'il y a quelques participants sur Zoom également.

Bienvenue à la 22e séance du Comité permanent des comptes pu‐
blics de la Chambre des communes. Conformément à l'ali‐
néa 108(3)g) du Règlement, le Comité se réunit aujourd'hui pour
recevoir une séance d'information de la vérificatrice générale et de
son équipe concernant les rapports déposés à la Chambre le mardi
31 mai.

La séance d'aujourd'hui se déroule en format hybride, conformé‐
ment à l'ordre pris par la Chambre le 25 novembre 2021. Certains
membres y participent en personne dans la salle, alors que d'autres
y assistent à distance au moyen de l'application Zoom.
[Français]

Conformément à la directive du Bureau de régie interne du
10 mars 2022, tous ceux qui participent à la réunion en personne
doivent porter un masque, sauf les députés, lorsqu'ils sont assis à
leur place pendant les délibérations parlementaires.

Pour garantir le bon déroulement de la réunion, j'aimerais trans‐
mettre certaines consignes aux témoins et aux députés. Avant de
prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous participez
par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du microphone pour l'acti‐
ver et veuillez mettre celui-ci en sourdine lorsque vous ne parlez
pas.
[Traduction]

Pour l'interprétation, ceux et celles qui assistent à la séance sur
Zoom ont le choix, au bas de leur écran, entre le parquet, l'anglais
ou le français. Les personnes présentes dans la salle peuvent utiliser
leur casque d'écoute pour sélectionner le canal désiré.

Je vous rappellerais que toutes vos interventions doivent s'adres‐
ser à la présidence.
[Français]

Les députés présents dans la salle qui souhaitent prendre la pa‐
role doivent lever la main. Les députés présents par Zoom doivent
utiliser la fonction « lever la main ».

Le greffier du Comité et moi-même ferons de notre mieux pour
maintenir l'ordre de prise de parole. Nous vous remercions de votre
patience et de votre compréhension à cet égard.
[Traduction]

Nous prendrons 15 minutes à la fin de la séance pour examiner
les travaux du Comité à huis clos. Je vous aviserai le moment venu.

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins et
invités, qui nous viennent du Bureau du vérificateur général. Bien
sûr, nous recevons Karen Hogan, vérificatrice générale du Canada,
que nous sommes ravis de revoir. Nous sommes heureux de tous
vous revoir, en fait.

Nous recevons également Carey Agnew, directrice principale;
Carol McCalla, directrice principale, et Nicholas Swales, directeur
principal.

Madame Hogan, vous avez la parole. Nous passerons ensuite aux
questions. Je vous remercie.

Mme Karen Hogan (vérificatrice générale du Canada, Bu‐
reau du vérificateur général): Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Je tiens à souligner que cette audience se déroule sur le territoire
traditionnel non cédé du peuple algonquin anishinaabe.

Je suis heureuse d’être ici aujourd’hui pour discuter des résultats
de quatre rapports d’audit de performance qui ont été déposés mar‐
di à la Chambre des communes. Mes rapports comprennent aussi
des copies de nos examens spéciaux portant sur Financement agri‐
cole Canada et la Société des ponts fédéraux Limitée. Ces deux rap‐
ports ont été rendus publics par les sociétés d’État en février et en
mai de cette année.

Je suis accompagnée aujourd’hui de Carey Agnew, Carol McCal‐
la et Nicholas Swales, les directeurs principaux qui étaient respon‐
sables des audits de performance.

À la veille de la troisième année de mon mandat, je ressens plus
de frustration que d’optimisme. J’aimerais pouvoir vous dire
qu’après avoir relevé des faiblesses dans des programmes et ser‐
vices gouvernementaux, nous voyons par la suite des améliorations,
mais c’est rarement le cas.

[Français]

Pour nous, l'histoire est trop souvent la même: chaque année,
nous livrons des audits qui dénotent des progrès lents et des résul‐
tats qui stagnent ou qui empirent. Dans le meilleur des cas, l'infor‐
mation qui pourrait aider les Canadiennes et les Canadiens à com‐
prendre si les choses s'améliorent ou si elles empirent est incom‐
plète. Dans de nombreux programmes et ministères, il semble que
les membres du public se butent trop souvent à des obstacles lors‐
qu'ils tentent d'accéder aux programmes et aux services auxquels ils
ont droit.
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Voyons d'abord notre audit des obstacles systémiques dans les
services correctionnels. Nous voulions savoir si les programmes et
les services fournis par Service correctionnel Canada reflétaient la
diversité toujours croissante de la population carcérale. Entre
autres, nous voulions savoir si le personnel correctionnel avait la
sensibilité et la conscience nécessaires, sur le plan culturel, pour
mettre en œuvre de programmes qui répondaient aux besoins divers
des personnes détenues.

Si notre objectif était d'examiner si le ministère répondait aux be‐
soins de la population carcérale, nos constats ont fait ressortir que
certains groupes de personnes détenues étaient désavantagés en rai‐
son d'obstacles systémiques qui retardent leur accès à la libération
conditionnelle. Plus particulièrement, les résultats associés aux
femmes et aux hommes noirs et autochtones étaient pires que ceux
de tous les autres groupes de détenus. De plus, ces personnes
étaient confrontées à des obstacles plus grands du point de vue de la
réinsertion sociale sécuritaire et progressive.

[Traduction]

Un obstacle systémique résulte de politiques, de procédures ou
de pratiques apparemment neutres qui désavantagent un ou plu‐
sieurs groupes. Nous avons relevé non seulement des obstacles sys‐
témiques, mais aussi, à mon avis, du racisme systémique dans cer‐
tains cas où des politiques, procédures ou pratiques apparemment
neutres ont persisté et sont à l’origine du traitement disproportion‐
nellement différent de certains groupes de personnes détenues ra‐
cialisées.

Service correctionnel Canada n’a pas réussi à cerner et à éliminer
les obstacles systémiques qui continuent de défavoriser les détenus
autochtones et les détenus noirs. Nous avons soulevé des enjeux
comparables dans nos audits de 2015, de 2016 et de 2017, mais le
ministère n’a pas fait grand-chose pour modifier les politiques, les
pratiques, les outils et les approches qui causent ces disparités dans
les résultats.

Nous avons constaté que les délinquantes et les délinquants
étaient confrontés à des obstacles dès leur admission dans un éta‐
blissement fédéral. Par exemple, le personnel plaçait les délin‐
quantes et délinquants autochtones et noirs dans des établissements
à sécurité maximale à un taux deux fois plus élevé comparative‐
ment aux autres groupes de détenus. De plus, ces personnes res‐
taient incarcérées à un niveau de sécurité plus élevé plus longtemps
que les détenus d’autres groupes.

● (1110)

[Français]

Nous avons aussi constaté que, depuis nos trois derniers audits,
l'accès en temps opportun des détenus à des programmes correc‐
tionnels conçus pour les préparer à la libération conditionnelle et
favoriser leur réinsertion sociale avait continué d'empirer.

En date de décembre 2021, avec l'incidence supplémentaire de la
pandémie de la COVID‑19, seulement 6 % des hommes détenus
avaient accédé aux programmes correctionnels dont ils avaient be‐
soin avant leur première date d'admissibilité à la libération condi‐
tionnelle.

Ces résultats différents pour certains groupes de personnes déte‐
nues racisées et autochtones persistent depuis trop longtemps.

[Traduction]

Service correctionnel Canada doit recenser et abattre les obs‐
tacles systémiques pour éliminer le racisme systémique dans le sys‐
tème correctionnel, y compris respecter son engagement à avoir un
effectif qui reflète mieux la diversité de la population carcérale.

Le ministère doit combler les lacunes, à savoir la représentation
des Autochtones dans tous les établissements, la représentation des
femmes dans les établissements pour femmes et la représentation
de personnes noires dans les établissements où il y a un grand
nombre de détenus noirs.

Je vais passer maintenant à notre audit sur les populations diffi‐
ciles à joindre. Nous voulions savoir si le gouvernement fédéral
s’était assuré que les personnes à faible revenu avaient accès à l’Al‐
location canadienne pour enfants, à l’Allocation canadienne pour
les travailleurs, au Supplément de revenu garanti et au Bon
d’études canadien.

[Français]

L'Agence du revenu du Canada et Emploi et Développement so‐
cial Canada savent que les personnes qui peuvent demander des
prestations ne le font pas toujours. Les groupes à faible revenu qui
sont difficilement desservis par les voies habituelles, c'est-à-dire les
Autochtones, les personnes âgées, les personnes nouvellement arri‐
vées au Canada et les personnes en situation de handicap, font par‐
tie de ces groupes qui ne savent peut-être pas qu'ils peuvent obtenir
certaines prestations. Ces populations difficiles à joindre font sou‐
vent face à un ou à plusieurs obstacles pour accéder aux prestations.
Elles ont donc besoin d'une aide accrue du gouvernement.

L'Agence du revenu du Canada et Emploi et Développement so‐
cial Canada n'ont pas de portrait d'ensemble exact et complet de ces
personnes qui n'accèdent pas aux prestations. L'Agence et le minis‐
tère ignoraient aussi si la plupart de leurs activités de sensibilisation
ciblées avaient contribué à faire augmenter le taux d'utilisation des
prestations parmi les populations difficiles à joindre.

[Traduction]

Nous avons aussi constaté que l'agence et le ministère suréva‐
luaient les taux d'utilisation des prestations parce qu'ils ne tenaient
pas toujours compte des personnes qui n'avaient pas produit une dé‐
claration de revenus, ce qui est une exigence pour obtenir la plupart
des prestations. L'agence et le ministère ont pris certaines mesures,
mais ils n'ont toujours pas de plan exhaustif pour aider les gens à
accéder aux prestations. Par conséquent, ils ne parviennent pas à
améliorer les conditions de vie des personnes et des familles qui ont
peut-être le plus grand besoin de ces prestations.

Notre troisième audit a porté sur le traitement des demandes de
prestations d'invalidité des vétérans des Forces armées canadiennes
et de la Gendarmerie royale du Canada. Dans l'ensemble, nous
avons constaté que les vétérans attendaient presque 10 mois avant
d'obtenir une décision sur leur demande initiale de prestations. Les
délais de traitement étaient plus longs pour les francophones, les
femmes et les vétérans de la Gendarmerie royale du Canada.
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[Français]

Nous avons également constaté que les données du ministère sur
le traitement des demandes de prestations étaient médiocres et mal
organisées. Par conséquent, Anciens Combattants Canada n'était
pas en mesure d'établir si les initiatives qu'il avait prises pour amé‐
liorer le traitement des demandes de prestations avaient accéléré le
processus ou l'avaient ralenti.

Nous avons noté que le financement et près de la moitié des em‐
ployés affectés au traitement des demandes de prestations étaient
temporaires et que le ministère n'avait pas de plan de dotation à
long terme. L'incidence combinée de ces lacunes est telle que les
vétérans attendent trop longtemps avant de recevoir des prestations.
Ces délais inacceptables peuvent nuire à leur bien-être et à celui de
leurs familles.

Notre dernier rapport fait le suivi de notre audit de 2015 sur l'uti‐
lisation, par le gouvernement, de l'analyse comparative entre les
sexes plus, qu'on appelle aussi ACS+. Cet outil d'analyse vise à ré‐
duire les inégalités existantes et possibles qui sont dues au genre et
à d'autres facteurs identitaires croisés.
● (1115)

Dans l'ensemble, notre audit a démontré que le gouvernement ne
sait pas si les mesures qu'il prend aboutissent à des résultats
meilleurs, sur le plan de l'égalité des genres, pour divers groupes de
personnes. Dans bien des cas, l'analyse a été effectuée, mais nous
n'avons pas observé d'effets concrets sur les résultats.
[Traduction]

Nous avons constaté que des défis persistants, que nous avons
déjà signalés par le passé, continuent d'entraver la pleine mise en
œuvre de l'analyse comparative entre les sexes plus, ou ACS+, dans
l'ensemble du gouvernement. Les organisations responsables ont
donné suite à certaines recommandations de notre audit de 2015,
mais bien d'autres remontent à notre premier audit de l'ACS, en
2009.

Des défis que nous avons signalés, mentionnons le manque de
capacité à effectuer l'ACS et le manque de données sur les facteurs
démographiques. De plus, nous avons constaté que le gouverne‐
ment ne sait pas si l'ACS+ livre les résultats attendus parce que ses
effets n'ont pas été mesurés ou rapportés de façon uniforme et
structurée. Le Bureau du Conseil privé, le Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada et Femmes et Égalité des genres Canada doivent
mieux collaborer et s'assurer que tous les ministères et organismes
gouvernementaux intègrent pleinement l'ACS+ de manière à pro‐
duire des résultats concrets pour les Canadiennes et Canadiennes.

En résumé, ces audits soulignent des problèmes et des obstacles
persistants dans un large éventail d'activités gouvernementales. Ces
obstacles sont inacceptables, qu'il s'agisse de ceux auxquels font
face les délinquantes et les délinquants autochtones ou noirs ou les
personnes à faible revenu et les vétérans qui tentent d'obtenir des
prestations.

En ce qui concerne les obstacles que l'ACS+ est censée éliminer,
même s'il y a aujourd'hui un dialogue plus large et une sensibilisa‐
tion accrue aux facteurs liés au genre et à l'identité, les actes tardent
néanmoins à suivre les paroles.
[Français]

Le gouvernement fédéral doit faire mieux. Toutes les Cana‐
diennes et tous les Canadiens, peu importe leur genre, leur race,

leurs capacités ou l'endroit où ils habitent, méritent mieux, et
même, bien mieux.

Monsieur le président, c'est ainsi que se termine mon allocution
d'ouverture.

Nous sommes maintenant prêts à répondre aux questions des dé‐
putés.

Je vous remercie.

[Traduction]

Le président: Je vous remercie beaucoup.

Comme nous perdrons un peu de temps à la fin, je surveillerai
très attentivement les temps d'intervention aujourd'hui. Les députés
doivent savoir que la vérificatrice générale et son équipe ont besoin
de temps pour répondre. Je veux effectuer cinq tours de questions
pour que tout le monde ait le temps d'intervenir. Si vous êtes inter‐
rompu, vous devrez chercher à obtenir la réponse que vous voulez
plus tard.

Sur ce, j'accorderai à la parole à M. Duncan.

Vous disposez de six minutes.

M. Eric Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry,
PCC): Je vous remercie beaucoup, monsieur le président.

Je salue tous ceux et celles qui sont ici en personne.

Madame Hogan, je vous remercie du travail que vous et votre
équipe accomplissez. Je dis toujours que je considère que votre tra‐
vail et celui du Bureau du vérificateur général est précieux, surtout
maintenant. Je pense que vos observations ont été directes et
franches, et ressemblent à ce que ressentent de nombreux Cana‐
diens par rapport aux détails qui figurent dans ces rapports et à la
qualité du travail effectué par le gouvernement ces dernières an‐
nées.

Je souligne que vous avez affirmé hier qu'il est très frustrant et
décourageant pour le gouvernement de savoir que des problèmes et
des obstacles existent depuis de nombreuses années, mais que peu
de mesures sont prises. Je pense que ces rapports arrivent à point
nommé, car je sais, à titre de député à la tête d'un bureau de cir‐
conscription, que les niveaux de service à la clientèle et les délais
de réponses empirent dramatiquement alors que nous sortons de la
pandémie. Il a été difficile de s'adapter à la pandémie quand elle a
commencé, mais alors que nous en sortons et qu'un semblant de
normalité semble revenir... Je pense aux services avec lesquels mon
bureau a affaire: l'Agence du revenu du Canada, Service Canada,
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, Anciens Combat‐
tants, Passeport Canada et NEXUS, pour n'en nommer que
quelques-uns. Nous y observons une aggravation considérable de la
situation et un manque total de préparation aux tendances et à ce
qu'il se passe.



4 PACP-22 2 juin 2022

Certaines des observations que j'ai notées à un haut niveau dans
vos rapports — que j'apprécie à leur juste valeur — reviennent à
dire que les dépenses ne sont pas synonymes de résultat. Je pense
que vous y avez fait allusion dans vos conclusions et dans vos ob‐
servations dans plusieurs de vos rapports. Très souvent, nous de‐
mandons au gouvernement d'agir, concernant les arriérés dans le
traitement des demandes des anciens combattants, par exemple. Il
répond qu'il a dépensé x millions de dollars pour résoudre le pro‐
blème, mais au bout du compte, le fait est que nous dépensons plus
pour obtenir moins. À dire vrai, le résultat obtenu pour les fonds
dépensés par habitant ne correspond pas au discours ou à la réponse
que nous recevons. Nous ne voyons pas de prise en main, de saine
gestion et de véritable innovation au gouvernement. Or, il faut qu'il
y en ait dans ce que nous faisons ici.

Sincèrement, je peux faire des présages, madame Hogan, sans
porter préjudice à ce que vos employés décideront d'étudier. Prenez
l'exemple des cartes NEXUS, qui ont fait les nouvelles dernière‐
ment. Notre bureau s'intéresse à la question. Il n'y a pas de plan ou
d'échéancier, alors que 300 000 demandes sont en attente de traite‐
ment. C'est le chaos absolu, après trois ans de pandémie, et c'est
sans parler du fait qu'il a fallu s'adapter à ce genre de programme
pendant la pandémie. Alors que nous revenons à la normale, il n'y a
littéralement toujours pas d'orientation, de plan, rien.

Pendant ma première intervention, je veux m'attarder à votre rap‐
port sur Anciens Combattants et le traitement des demandes de
prestations d'invalidité des vétérans. Je veux citer un extrait de
votre rapport. Vous avez indiqué, dans votre conférence de presse et
votre rapport, que vous aviez conclu que le gouvernement n'a pas
tenu une promesse faite aux vétérans, selon laquelle il prendrait
soin d'eux s'ils étaient blessés en service. C'est là une déclaration
percutante, mais juste, et il importe de la faire pour comprendre le
contexte.

Il est très frustrant de voir que non seulement les détails du rap‐
port confirment les propos de vétérans et d'électeurs de toutes les
régions du pays, mais aussi d'entendre la réponse du ministre et du
ministère des Anciens Combattants. Dans un article de CBC News,
on peut lire que le ministère, tout en acceptant les critiques et les
recommandations, attribue les retards à des augmentations de 40 %
du nombre de demandes en général et de 75 % des demandes ini‐
tiales.

Voici ce qui me hérisse, et j'aimerais avoir votre son de cloche à
ce sujet. Quand il prépare et utilise les données et les tendances
concernant les demandes à Anciens Combattants, le gouvernement
fédéral devrait être capable de faire appel à un autre ministère,
comme celui de la Défense nationale, pour savoir combien de Ca‐
nadiens servent dans l'armée, combien sont blessés, quel est leur
âge et quelle est la composition démographique du groupe pour
pouvoir se préparer en conséquence et prévoir quand une augmen‐
tation de la demande en service se profile à l'horizon.

Pourriez-vous parler brièvement de la capacité du ministère?
Cherche‑t‑il à prédire les tendances futures quant aux niveaux de
service et aux volumes? Dans le cadre de vos travaux, avez-vous
observé quoi que ce soit qui porte à croire qu'il planifie adéquate‐
ment la future charge de travail?

● (1120)

Mme Karen Hogan: Vous avez abordé de nombreuses ques‐
tions. Je vous remercie. Je vais tenter de vous répondre.

Je peux vous dire que quand nous avons examiné les données du
ministère, nous avons constaté quelques problèmes de qualité, en
ceci qu'on s'efforçait d'améliorer les délais de traitement et de ré‐
duire les temps d'attente, mais le ministère, ne sachant pas lui-
même ce qu'il en était, était incapable de prouver que ces efforts
avaient réellement réduit les temps d'attente.

En définitive, comme vous l'avez souligné, il ne s'agit pas de dé‐
penser plus, mais de dépenser de manière plus intelligente et plus
créative afin de cibler les obstacles. Pour ce faire, il faut disposer
des données nécessaires pour comprendre. Je pense que bien trop
souvent, il existe un manque de volonté à échanger des données,
parfois au sein d'un ministère ou même entre des ministères. C'est
un thème qui prend de l'ampleur et que j'observe dans un grand
nombre d'audits. Nous l'avons observé au cours de certains pro‐
grammes d'aide offerts pendant la COVID‑19, et nous le voyons ici
encore. Les délais sont longs ou il y a un manque de volonté quand
vient le temps de communiquer des données.

En ce qui concerne les tendances à venir et ce que le ministère
fait pour s'attaquer à ce problème, je me demande si M. Swales
pourrait ajouter quelque chose d'un peu plus précis pour répondre à
votre dernière question.

Le président: Monsieur Swales, je vais devoir vous interrompre,
mais j'espère que nous y reviendrons et obtiendrons une réponse de
votre part.

J'accorde maintenant la parole à Mme Shanahan, qui dispose de
six minutes.

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Je
vous remercie beaucoup, monsieur le président.

Je voudrais faire écho aux propos de mon collègue, M. Duncan,
et féliciter et remercier la vérificatrice générale et son équipe de
leur travail et de leur franchise, car nous avons besoin d'entendre la
vérité brute si nous voulons faire ce que doit.

Je suis impatiente — comme le sont, je le sais, mes collègues de
même allégeance — d'étudier plus en détail chacun des rapports
que vous avez déposés avec les ministères concernés, car il y a ef‐
fectivement des problèmes et nous devons déterminer comment, à
titre de membres du Comité des comptes publics, ce que nous pou‐
vons faire pour aider les fonctionnaires à faire mieux.

Madame la vérificatrice générale Hogan, permettez-moi une ré‐
flexion. Les députés ici présents savent que j'ai fait partie du Comi‐
té de 2015 à 2018, alors que le précédent vérificateur général signa‐
lait des thèmes sous-jacents ou généraux, comme les lacunes répé‐
tées dans les services aux Autochtones et dans la collecte de don‐
nées. Comme je pense qu'un thème, voire deux ou trois, émergent
ici, je voudrais que vous me disiez quels sont les thèmes généraux
qui se dégagent du travail que vous avez effectué.
● (1125)

Mme Karen Hogan: Quand je regarde ce groupe de rapports
d'audit que nous avons préparés, je vous dirais que ce sont les per‐
sonnes qui sont souvent oubliées, qu'il s'agisse de vétérans atteints
d'invalidité, de personnes incarcérées ou des citoyens qui sont vic‐
times d'iniquités, que ce soit en raison de leur genre ou d'autre
chose. C'est le fait que le gouvernement tente toujours d'appliquer
la même recette à tout le monde. Nous constatons que de nombreux
programmes atteignent une part appréciable des personnes qu'ils
sont censés joindre, mais il est maintenant temps d'atteindre les per‐
sonnes difficiles à joindre qui vivent en marge de la société.
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Comment peut‑on changer la recette? Je pense qu'on peut le faire
avec une solide ACS+ étayée par des données.

Il ne s'agit pas seulement de lancer un nouveau programme, mais
peut-être d'appliquer ce principe aux programmes existants pour y
déceler des iniquités inconnues, réunissant des données et effec‐
tuant l'ACS+. Je pense que le précédent vérificateur général avait
fait remarquer qu'il faut disposer de données et d'une solide straté‐
gie, savoir ce que l'on a, puis l'utiliser à bon escient.

Je pense que ce groupe de rapports va très bien ensemble et ré‐
sume le thème voulant qu'il faille détecter l'obstacle auquel se
heurte un groupe, puis utiliser l'information pour savoir comment
l'éliminer afin d'améliorer les résultats. Ce n'est pas sur le proces‐
sus, mais sur le progrès des programmes qu'il faut mettre l'accent.

Mme Brenda Shanahan: Je vous remercie de cette réponse, car
je pense que moi et les députés de notre caucus sommes fort mé‐
contents des obstacles systémiques détectés à Service correctionnel
Canada mis en lumière dans le rapport 4, notamment par le racisme
systémique signalé dans votre rapport.

Quand vous parlez de l'ACS+, c'est un thème ou une approche
que vous recommandez depuis 2009, je pense. Je me souviens éga‐
lement d'un rapport clé publié en 2015‑2016.Touchons-nous au but
avec l'ACS+? Je pense que certains ministères font mieux que
d'autres. C'est un outil en évolution.

Constatez-vous que ces outils sont élaborés et mis en commun
entre les ministères et organismes?

Mme Karen Hogan: Pour être honnête, je dirais que les résul‐
tats sont nuancés. Je me réjouis de constater une augmentation du
dialogue et de la sensibilisation concernant le genre et d'autres fa‐
cettes identitaires, comme je l'ai indiqué dans mon allocution. Le
dialogue est un bon départ, mais ce n'est que le premier pas.

Certains ministères ou programmes utilisent l'ACS+ de manière
très utile et ont modifié leur prestation de service, alors que dans
d'autres organismes, cette approche est presque vue comme une
exigence, une tâche à accomplir pour surmonter certains obstacles.
Souvent, ils recueillent des données et ne s'en servent pas, ou ils
n'en recueillent pas. À défaut d'une meilleure façon de décrire la si‐
tuation, je dirais qu'il y a un peu de tout.

Il faudrait que les choses soient un peu plus uniformes. Quand le
ministère des Femmes et de l'Égalité des genres doit expliquer
comment il utilise l'outil pour obtenir des résultats concrets, mais
qu'il ne dispose pas de données ou de rapports cohérents, il ne peut
rendre compte des résultats concrets obtenus grâce à l'outil.

Ici encore, il faut disposer de bons rapports et de solides données
pour dire aux gens que l'activité donne des résultats.
● (1130)

Mme Brenda Shanahan: Je comprends.

J'ai une dernière question à poser, si le temps me le permet, mon‐
sieur le président.

Le président: Vous avez 30 secondes.
Mme Brenda Shanahan: Quel est le rôle du Bureau du vérifica‐

teur général auprès des ministères quand vous décelez des lacunes?
Mme Karen Hogan: La plupart des recommandations réelle‐

ment importantes figureront dans nos rapports d'audit, mais nous ne
nous privons pas de présenter des observations plus informelles aux
ministères et organismes afin de les aider à s'améliorer. Notre bu‐

reau s'est engagé à mettre l'accent sur l'utilisation de l'ACS+ et les
stratégies de développement durable. Nous avons renforcé notre ex‐
pertise et nos connaissances à cet égard, et nous tenterons d'exploi‐
ter ces outils dans le cadre de la plupart de nos audits pour détermi‐
ner comment l'équité, la diversité et l'inclusion sont prises en
compte au quotidien au sein du gouvernement. Nous espérons que
nos efforts seront porteurs de changement.

[Français]

Le président: Merci beaucoup.

Madame Sinclair‑Desgagné, vous avez la parole pour six mi‐
nutes.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Merci,
monsieur le président.

Je remercie beaucoup les témoins de leur présence, plus particu‐
lièrement Mme Hogan.

Madame Hogan, je vous remercie de votre déclaration, qui était
sans équivoque, comme l'ont souligné mes collègues précédem‐
ment. D'entrée de jeu, vous avez dit sentir plus de frustration que
d'optimisme. Cette première phrase est particulièrement importante,
parce qu'elle reflète l'état d'esprit de beaucoup de gens, que ce soit
au Canada et au Québec, et même ici, au Comité. On se rend
compte que, dans beaucoup de cas, le gouvernement n'a pas fait de
suivi et, surtout, qu'il n'a pas tenu compte de l'intérêt public. Il dé‐
montre un manque de désir ou de volonté de s'améliorer et d'offrir
de meilleurs services aux Canadiens.

Je rappelle que votre travail est fondamental pour le bien de
notre démocratie. Vous avez dit qu'il était important d'avoir un gou‐
vernement qui prend soin des plus vulnérables, et je pense que mes
collègues partagent cette opinion. Or, malheureusement, vos rap‐
ports font état de profondes lacunes de la part du gouvernement à
ce chapitre.

J'aimerais parler particulièrement du traitement qu'on réserve aux
anciens combattants, une question que vous avez déjà abordée.

Lors d'une réunion du Comité permanent des anciens combat‐
tants, mon collègue M. Desilets a souligné que l'écart dans le traite‐
ment des demandes francophones et des demandes anglophones
était abyssal. En d'autres mots, on prend beaucoup plus de temps à
traiter les demandes francophones que les demandes anglophones.

Avez-vous déjà fait état de cas de ce genre? Avez-vous remarqué
un tel écart?

Mme Karen Hogan: Oui. Dans notre audit sur les demandes de
prestations d'invalidité, nous avons regardé toutes les données du
ministère sur le traitement de ces demandes. Comme nous l'avons
dit, nous avons constaté que le traitement d'une demande prenait
environ 39 semaines. C'est le temps que doit attendre un ancien
combattant pour recevoir une réponse à sa demande. Quand nous
avons séparé les données, nous avons réalisé que certains groupes
attendaient une réponse encore plus longtemps que cela, soit les
francophones, les femmes et les vétérans de la Gendarmerie royale
du Canada. Les raisons de cet écart diffèrent d'un groupe à l'autre.

Votre question portait sur les demandes de francophones, je vais
donc en parler.
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Dans un rapport de 2018 du Bureau de l'ombudsman des vété‐
rans, on souligne que les francophones attendent plus longtemps
que les anglophones pour recevoir une réponse à leur demande. À
la suite de ce rapport, il y a eu des changements. En 2018, Anciens
Combattants Canada a ouvert un bureau à Montréal pour traiter les
demandes des francophones. En 2020, ce ministère a aussi créé un
groupe bilingue pour traiter les demandes. L'augmentation des de‐
mandes francophones est telle que ce groupe ne peut pas les traiter
rapidement. C'est pour cette raison que les francophones attendent
en moyenne 46 semaines avant de recevoir une réponse à leur de‐
mande de prestations, comparativement à 39 semaines chez les vé‐
térans anglophones.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Selon les chiffres que j'ai ici
et qui sont tirés d'une note d'information de la Bibliothèque du Par‐
lement, les délais sont maintenant énormes. Selon les données de
juillet à septembre 2021, les francophones avaient attendu 76 se‐
maines pour recevoir une réponse, alors que, pour les anglophones,
le temps d'attente était de 20 semaines. Je sais bien qu'il y a plus de
demandes de francophones. On a déjà les chiffres sur les anciens
combattants et les vétérans. S'il y a plus de francophones qui s'en‐
gagent dans l'armée, il serait normal que la qualité des services
qu'on leur donne soit à tout le moins proportionnelle à leur nombre.

Par ailleurs, je trouve quand même surprenant que les franco‐
phones soient un groupe considéré comme plus vulnérable. Il n'y a
aucune raison pour que ceux qui sont considérés comme un peuple
fondateur du Canada doivent attendre plus longtemps pour obtenir
le même service. C'est le cas dans les ministères et dans presque
tous les services du gouvernement. C'est sans parler des popula‐
tions qui sont, elles, plus vulnérables pour d'autres raisons, notam‐
ment le racisme systémique, comme vous l'avez évoqué. Par
exemple, on traite différemment les membres des Premières Na‐
tions, que ce soit en prison ou, dans ce cas-ci, dans les ministères.

Il est vraiment important que vous le souligniez. J'aimerais sa‐
voir ce que vous avez observé au sujet du racisme systémique. Il
serait très intéressant que vous nous en parliez davantage.
● (1135)

Mme Karen Hogan: Si je comprends bien, votre question porte
sur le racisme systémique dans les services correctionnels.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Exactement. Si vous en avez
constaté dans d'autres ministères ou rapports, vous pouvez égale‐
ment nous en parler.

Mme Karen Hogan: Dans les services correctionnels, nous
avons vraiment constaté que des résultats étaient différents dans le
cas de certains détenus et que c'était lié à leur race ou à leur ethnici‐
té. Nous avons constaté que les détenus autochtones, à leur arrivée
dans un établissement fédéral, faisaient face à des obstacles à prati‐
quement toutes les étapes. Il pouvait s'agir de l'outil utilisé pour la
classification de sécurité, à savoir s'ils devaient se trouver dans un
établissement à sécurité minimale, moyenne ou maximale.

Nous avons observé que les détenus autochtones et les détenus
noirs étaient incarcérés dans des établissements à plus haute sécuri‐
té deux fois plus souvent que l'ensemble des autres détenus et que
c'était trois fois plus souvent dans le cas des femmes. Les résultats
de l'outil pouvaient être modifiés. Nous avons remarqué qu'ils
étaient modifiés dans 53 % des cas lorsqu'il s'agissait de femmes
autochtones, et ce, afin qu'elles soient incarcérées dans un établisse‐
ment à plus haute sécurité. Nous avons pu constater que, de ce fait,
les Autochtones passaient environ deux mois de plus dans des éta‐
blissements fédéraux.

C'étaient vraiment des résultats disproportionnés, basés sur la
race ou l'ethnicité.

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Desjarlais, vous avez la parole pour six minutes.

[Traduction]

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Je vous re‐
mercie beaucoup, monsieur le président.

Je veux remercier les témoins de comparaître aujourd'hui.

Nous avons ici quatre rapports cinglants qui mettent en lumière
des problèmes connus des ministères et du gouvernement, comme
vous l'avez souligné dans votre allocution. Ils savent que ces pro‐
blèmes persistent. Je dois dire qu'à maints égards, les personnes
victimes de discrimination le savent depuis encore plus longtemps.
Les personnes handicapées et les membres des communautés au‐
tochtones déplorent ces problèmes depuis des décennies.

Le degré de discrimination systémique est flagrant. C'est dange‐
reux et cela entraîne des décès. Je le sais. Dans ma communauté de
la circonscription de Edmonton Griesbach — comme dans toutes
les circonscriptions du pays, j'en suis sûr —, des habitants de toutes
nos communautés sont touchés par les problèmes systémiques qui
persistent dans la fonction publique et qui tuent littéralement des
gens.

Je veux vous remercier, madame la vérificatrice générale, d'avoir
signalé ce que je qualifierais de processus épouvantable et de
manque de responsabilisation dans nos systèmes. Comme vous
avez dû signaler ces problèmes à maintes reprises, je peux com‐
prendre votre frustration, éprouvant moi-même un profond niveau
de frustration quand j'agis en interaction avec ces systèmes. On
peut même simplement observer la salle et savoir qu'une ACS+ est
probablement nécessaire pour chaque ministère. Ce qui m'intéresse
le plus, c'est de comprendre la situation et comment on peut l'amé‐
liorer.

Le fait que ces problèmes persistent et continuent de persister
mine notre confiance envers les institutions publiques. Je me de‐
mande comment nous pouvons regagner la confiance des membres
de la communauté cités dans ces rapports, particulièrement les
membres des communautés autochtones et noires et les personnes
handicapées. Nous savons — pas seulement grâce à ces rapports,
mais aussi en raison des expériences vécues par ces gens — que ces
problèmes persistent.

Quand j'ai lu certains de ces rapports, je n'ai pu que penser que
nous avons plus que manqué à notre devoir envers ces populations.
Notre gouvernement — et les gouvernements qui se sont succédé
depuis aussi loin que 2009 — a manqué à son devoir, et cela me
brise le cœur de penser que nous aurions pu faire beaucoup plus
pendant ce temps‑là. Ces recommandations auraient pu aider les
gens de 2009 à aujourd'hui, c'est‑à‑dire pendant longtemps. En défi‐
nitive, nous parlons ici de la vie des gens et de la manière dont nous
pouvons l'améliorer.

Je m'inquiète du fait que, dans le peu de temps que j'ai passé au
Parlement, j'ai déjà constaté qu'il y a énormément d'information,
mais si peu d'action que cela me rend furieux.
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Je ne peux que sympathiser avec vous, madame Hogan, et com‐
prendre que votre rôle est extrêmement difficile, sachant que vous
témoignerez devant le Comité, comme vous l'avez fait de nom‐
breuses autres fois au cours des trois dernières années, et qu'on
vous servira probablement la même réponse: nous vous entendons.
Nous mettrons le rapport sur une tablette. Nous l'examinerons at‐
tentivement et le jugerons formidable. Nous attendrons le prochain
avec impatience.

C'est fort probablement ce qu'il se produira ici, mais ce n'est pas
ce qu'il devrait arriver. Le problème est là. Je mets mes collègues et
le gouvernement au défi de réellement prendre au sérieux le mes‐
sage que ces rapports convoient. Je collaborerai avec vous pour
améliorer les choses. Nous sommes tous prêts à travailler avec vous
à cette fin, mais pourquoi ne s'améliorent-elles pas?

C'est la question que je vous pose, madame Hogan: comment
pouvons-nous appliquer certaines de vos recommandations? Les
Canadiens ne méritent pas cela. Les personnes handicapées ne de‐
vraient pas avoir à se battre pour obtenir les services de base aux‐
quels elles ont droit. Les Autochtones ne devraient pas être incarcé‐
rés autant qu'ils le sont par des gens qui ont manifestement appris le
vocabulaire de l'ACS+, mais sans agir en conséquence. Je me de‐
mande comment nous pouvons changer les choses au sein des éta‐
blissements, car ces comportements sont presque criminels.
● (1140)

Mme Karen Hogan: Je voudrais avoir une bonne réponse pour
vous dire comment résoudre la question.

Si j'examine une partie du travail que nous avons réalisé au cours
des deux dernières années, quand on se concentre sur le résultat
d'une personne, comme cela a très souvent été le cas dans le cadre
des programmes d'aide pendant la COVID, les initiatives ont un ef‐
fet concret direct sur les Canadiens. Je constate cependant que bien
trop souvent — comme l'illustrent d'ailleurs ces rapports —, on met
beaucoup l'accent sur la machine et le processus au lieu du résultat.
C'est presque comme si on accordait trop d'attention aux étapes
pour faire quelque chose, en oubliant l'objectif.

Je pense que si on réoriente l'attention, comme on l'a fait pendant
la pandémie pour se concentrer sur les résultats, qu'on utilise une
ACS+ et qu'on souhaite réellement comprendre qu'on ne devrait
peut-être pas continuer de procéder comme on le faisait auparavant,
on peut espérer changer les choses. Je ne suis toutefois pas la seule
à pouvoir susciter ce changement.

L'ensemble du Parlement joue un rôle en continuant de presser le
gouvernement à agir afin de montrer que ses mesures ont des résul‐
tats concrets, et tous les Canadiens peuvent en faire autant. Je par‐
tage votre avis: j'attends mieux de la part du gouvernement et je
pense que les Canadiens espèrent mieux de leur gouvernement.

Le président: Je vous remercie.

Vous disposez de 10 secondes pour intervenir, mais je vois que
vous me les laissez.

M. Blake Desjarlais: Je vous rends la parole.
Le président: Je vais en profiter. Je vous remercie.

Nous passons maintenant à notre deuxième tour de questions.
Monsieur Patzer, vous disposez de cinq minutes.

M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Je vous
remercie beaucoup.

Je poursuivrai sur un thème qui semble prendre forme ici. Il y a
quatre rapports. Le cartable est plein de rapports, qui indiquent tous
la même chose. Vous avez des recommandations. Le ministère y ré‐
agit. Il les accepte, mais rien ne se passe. Vient ensuite un rapport
sur le rapport, avec d'autres recommandations. Le ministère les ac‐
cepte, mais rien ne se passe.

Vous avez fait allusion au problème au cours de l'intervention de
M. Desjarlais, mais comment peut‑on rompre le cercle? C'est là le
cœur du problème. Vous y avez fait allusion, mais pourriez-vous en
dire plus à ce sujet?

Mme Karen Hogan: Je crois que vous proposez un angle légè‐
rement différent: le gouvernement fédéral excelle quand il s'agit de
créer des plans d'action, mais c'est pour la mise en œuvre des plans
que le bât blesse. Et ce n'est pas uniquement l'étape de la mise en
œuvre du plan d'action, mais quand il s'agit d'élargir la perspective
afin d'être à même de démontrer que les mesures prises ont entraîné
un changement concret pour les Canadiens.

Peut-être ont-ils besoin de prendre un peu de recul et de com‐
prendre qu'il va leur falloir prendre plus de temps pour l'élaboration
du plan d'action, que cela ne doit pas uniquement porter sur le pro‐
cessus, l'outil ou l'élément mis en évidence comme étant une fai‐
blesse ou un obstacle, mais réellement sur le résultat souhaité.

Je reviens à ce que j'ai dit tout à l'heure sur le fait d'appliquer la
même recette. Si l'on regarde l'effort de sensibilisation des per‐
sonnes vulnérables, une grande partie d'entre elles au Canada ont
accès aux prestations qui leur sont offertes, mais si vous voulez
cette avancée, il faudrait alors faire les choses un peu différemment.
La même recette appliquée de la même manière ne marche pas,
mais prendre le prisme de l'ACS+ ou un angle différent pour faire
les choses est un moyen de changer la recette. Je crois réellement
qu'il s'agit de changer la manière dont nous avons fonctionné au fil
du temps.

Je vous encouragerais à mettre au défi les ministères de ne pas
toujours appliquer la même formule à l'avenir, et cela donnera peut-
être un autre résultat pour les Canadiens.

● (1145)

M. Jeremy Patzer: Je vous remercie de vos précisions.

Hier, le ministre des Anciens Combattants a déclaré que son mi‐
nistère avait pris des mesures importantes pour réduire les temps
d'attente et il nous a brossé un tableau très différent de celui que
vous venez de brosser. Comment réagissez-vous à cela? Selon
vous, est‑ce qu'une nouvelle fois, le gouvernement ne prend pas le
problème assez au sérieux et affirme qu'il agit, qu'il élabore un plan
d'action, alors qu'il ne résout pas vraiment le problème?
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Mme Karen Hogan: Selon moi, il parlait de résorber l'arriéré et
des mesures prises pour réduire le volume de dossiers en arriéré,
mais ce n'est pas nécessairement la même chose que de réduire le
temps d'attente. Nous savons qu'il y a un arriéré. Notre rapport sou‐
ligne l'existence de plus de40 000 dossiers en arriéré pour divers
motifs. Près de 50 000 dossiers ont été traités l'an dernier. Mais cela
ne signifie pas que le résultat est mesuré à l'aune de nos normes de
services, d'une part, ni par rapport aux attentes des anciens combat‐
tants, d'autre part. Le ministère s'est engagé à rendre une décision
dans un délai de 16 semaines ou d'environ quatre mois. Même si
vous avez réduit l'arriéré, si le temps d'attente moyen est toujours
de 39 semaines ou de 10 mois, vous n'avez pas tenu votre promesse
aux anciens combattants. L'indicateur sur votre site Web pour leur
donner une idée du temps d'attente ne leur est pas vraiment utile s'il
est si loin de la réalité. Il ne s'agit pas uniquement de résorber l'ar‐
riéré.

J'estime que c'est une réussite chaque fois qu'un dossier est clos
et qu'une décision est rendue pour un ancien combattant, mais il
faudrait aussi réduire le temps d'attente de la décision.

M. Jeremy Patzer: Oui. J'ai vu des anciens combattants qui,
avant la pandémie, attendaient jusqu'à deux ans parfois avant
qu'une décision ne soit rendue, avant d'obtenir ce qu'ils avaient de‐
mandé et qu'ils étaient censés recevoir. Leur donner cela serait une
bonne chose.

Vous avez dit, à propos du personnel du ministère des Anciens
Combattants qui traite les demandes, que la moitié d'entre eux
étaient des travailleurs temporaires et qu'aucun plan de dotation à
long terme n'était prévu. Il serait, je crois, utile que vous et votre
équipe nous donniez davantage de détails sur vos conclusions et
vos recommandations concernant cette question.

Mme Karen Hogan: Nous avons constaté, comme vous l'avez
mentionné, que la moitié du personnel traitant ces demandes de
prestations sont des travailleurs temporaires. Il y a des demandes
répétées de financement provisoire et de travailleurs temporaires
pour résorber l'arriéré, mais ce n'est pas une solution à long terme
pour véritablement résoudre le problème, qui est le temps d'attente.
C'est pourquoi nous avons recommandé au ministère des Anciens
Combattants de mettre en place un plan de dotation à long terme et
de demander un financement plus stable et plus prévisible.

La rotation du personnel temporaire est fréquente. Vous prenez
beaucoup de temps à les former et quand ils commencent à devenir
rentables, ils trouvent un autre emploi plus sûr ou permanent. Selon
nous, ce n'est pas le bon moyen de réduire les délais.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Bradford, vous avez la parole pour cinq minutes.
Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hespeler, Lib.):

Merci beaucoup.

Je crois que vous venez de répondre à beaucoup des questions
que j'allais vous poser, puisque M. Patzer les a posées.

J'ai eu l'occasion d'entendre lundi vos présentations sous embar‐
go. Nous avons quatre rapports ici et ils sont malheureusement...

Le président: Veuillez m'excuser, madame Bradford. Pouvez-
vous retirer votre masque? Ce sera plus clair pour les interprètes et
pour les gens dans la salle.

Je vous remercie.

Mme Valerie Bradford: Malheureusement, un thème récurrent
domine dans ces quatre rapports, même s'il s'agit de sujets très dif‐
férents. Rien ne change. Les mêmes problèmes sont relevés et rien
ne change.

Aux fins du compte rendu, pouvez-vous résumer la période cou‐
verte par ces rapports?

● (1150)

Mme Karen Hogan: Oui, tout à fait.

La période de l'audit concernant les barrières systémiques de Ser‐
vice correctionnel Canada va de janvier 2020 jusqu'à juin 2021.
Dans tous nos rapports, nous avons examiné des informations avant
ces dates, mais tous nos tests et nos échantillonnages s'arrêtent en
juin 2021.

Pour le traitement des prestations d'invalidité des anciens com‐
battants, la période ciblée pour l'examen des dossiers et des statis‐
tiques va du 1er avril 2020 au 30 septembre 2021. La période
concernant l'accès aux prestations pour les personnes difficiles à
joindre va du 1er avril 2019 au 31 août 2021. Notre audit de suivi
sur l'analyse comparative entre les sexes plus couvre une période
allant d'avril 2016 à janvier 2022.

Mme Valerie Bradford: Il est possible qu'il y ait eu des amélio‐
rations après la publication des rapports. Est‑ce exact?

Mme Karen Hogan: J'imagine que c'est possible. C'est une
question que vous devriez poser à chacun des ministères. J'ose es‐
pérer qu'ils ont commencé à prendre des mesures sur la base de nos
conclusions, même pendant l'audit. J'aimerais croire qu'il y a eu
quelques améliorations.

Mme Valerie Bradford: D'accord.

Ce que je voulais savoir, c'est quelle était la procédure pour les
audits de suivi. Quand nous parcourons ces rapports et voyons les
recommandations et ce qu'ils ont accepté, ils se donnent une date
pour l'élaboration du plan ou autre, une date précise.

Est‑ce qu'ils vous en font part automatiquement, ou devez-vous
faire un suivi? Est‑ce que le BVG leur donne un calendrier de sui‐
vi? Comment fonctionne ce processus de suivi?

Mme Karen Hogan: C'est une réponse à multiples volets. Il y a
bien des façons dont le ministère est sujet à un suivi.

Je vais commencer par notre bureau, puis je parlerai des comités
ministériels de vérification, ensuite je parlerai justement du comité
des comptes publics. Notre bureau va souvent revenir examiner les
audits ou les résultats qui, selon nous, étaient si importants qu'ils
justifiaient un réexamen. Par exemple, aujourd'hui, vous avez lu
des audits qui touchaient à des sujets récurrents.

Nous reconnaissons également que nous ne pouvons pas néces‐
sairement affecter toutes les ressources aux suivis s'il y a tant
d'autres aspects des opérations du gouvernement que nous aime‐
rions vérifier. Ainsi, nous avons lancé un nouveau produit qui s'ap‐
pelle le suivi de la mesure des résultats. C'est unproduit en ligne sur
notre site Web. Nous essayons, lentement mais sûrement, d'y ajou‐
ter plus de ministères et de résultats, et nous avons l'intention de
commencer peu à peu à faire le suivi de mesures précises ou de re‐
commandations précises seulement. Ce serait pour nous un moyen
de continuer à exercer une pression.
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Les comités ministériels de vérification de tous les ministères et
agences doivent, en vertu d'une norme du Conseil du Trésor, faire
le suivi de toutes les recommandations qu'ils reçoivent, qu'elles
proviennent d'audits internes ou d'audits externes, y compris les
nôtres. Par conséquent, leurs comités ministériels de vérification
devraient faire un suivi des progrès effectués par la gestion concer‐
nant leurs engagements et leurs plans d'action.

Le comité des comptes publics et le comité de l'environnement
ont adopté récemment la même motion que vous, à savoir que toute
entité qui témoigne doit fournir un plan d'action détaillé en réponse
à nos recommandations.

Effectuer le suivi régulier de ces plans d'action est peut-être un
autre moyen d'exercer une pression sur les ministères pour qu'ils
démontrent s'ils ont ou non pris des mesures, mais je tiens à vous
mettre en garde de ce que nous constatons dans ces rapports, à sa‐
voir que prendre des mesures ne se traduit pas toujours par des ré‐
sultats plus positifs pour les Canadiens. Les suivis devraient mettre
réellement l'accent sur l'amélioration des résultats et non unique‐
ment sur la modification ou le changement des processus.

Mme Valerie Bradford: Oui. Je me rappelle avoir lu un des rap‐
ports sur le fait qu'ils aient mesuré, je crois, deux sur peut-être
17 mesures, et ils ne pouvaient pas vraiment déterminer avec ces
deux‑là si les processus en place avaient effectivement fait une dif‐
férence. Il semble généralement y avoir un problème de reddition
de comptes concernant les problèmes signalés, et c'est une roue qui
tourne. Je peux imaginer votre frustration.

Le président: J'ai bien peur que votre tour soit terminé.

Nous allons passer à Mme Sinclair-Desgagné.
[Français]

Madame Sinclair‑Desgagné, vous disposez de deux minutes et
demie.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci, monsieur le pré‐
sident.

Madame Hogan, le dernier élément que vous avez abordé portait
sur le mode de fonctionnement des suivis, et j'ai trouvé cela parti‐
culièrement intéressant.

Mis à part le magnifique plan d'action qui a été élaboré, pouvez-
vous nous donner les exemples les plus flagrants qui vous ont dé‐
çue quant au manque d'action, au manque de suivi et, surtout, au
manque de résultats?

Pouvez-vous nous donner des exemples concrets de ce que vous
avez observé à cet égard?
● (1155)

Mme Karen Hogan: Oui, absolument.

Mes exemples vont aussi inclure les rapports dont on discute au‐
jourd'hui.

Les obstacles systémiques dans les services correctionnels sont le
premier exemple d'inaction et de résultats inacceptables. Le
deuxième exemple est celui du traitement des prestations destinées
aux vétérans.

Je vais maintenant faire un retour dans le passé pour parler des
mesures que le gouvernement s'était engagé à prendre, après la pan‐
démie de la grippe H1N1, afin d'être mieux préparé à une nouvelle
pandémie, de changer le processus relatif à l'échange d'information

sanitaire à l'échelle du pays et d'être en meilleure position pour ré‐
pondre à une pandémie. Or, lors de notre audit, nous avons constaté
que rien n'avait changé et que le changement se faisait durant la
pandémie de la COVID‑19.

J'aimerais aussi faire référence à l'inactivité du gouvernement
pour ce qui est de l'amélioration à l'accès à l'eau potable et salubre
dans les collectivités autochtones.

C'est très important de changer ce cycle de mesures temporaires
ou de mesures dont le progrès est lent. C'est pour cela que j'ai men‐
tionné qu'après seulement deux ans, je suis plus frustrée.

J'ai encore espoir que le gouvernement change sa façon de faire
les choses, mais c'est frustrant de revenir sur les mêmes sujets, et
des sujets importants qui touchent des personnes.

Le président: Je vous remercie beaucoup.

[Traduction]

Monsieur Desjarlais, vous avez de nouveau la parole pour deux
minutes.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je voudrais commencer mon tour par certains appels à l'action
dans ces rapports. On les trouve dans un rapport en particulier
concernant le système de justice pénale, ainsi que dans celui de la
Commission de vérité et réconciliation du Canada. Je crois que c'est
un autre rapport qui lui ressemble de bien des façons, dans la me‐
sure où il démontre clairement les problèmes. Il donne des recom‐
mandations précises sur ce qui est possible et sur ce que doit faire
le gouvernement pour remédier à la situation ou faire face à l'ex‐
trême surreprésentation des membres des communautés autoch‐
tones ou noires dans notre système correctionnel.

Je suis très reconnaissant à votre bureau de l'attention qu'il porte
à la Commission de vérité et réconciliation. Il s'agit d'un document
important pour la compréhension par notre nation de ses propres
systèmes, mais plus encore, c'est une occasion de retrouver la
confiance et de rebâtir nos relations avec ma parenté et les nations
autochtones dans l'ensemble du pays. Bien sûr, le risque en est que
si nous échouons en tant que pays à accomplir ces choses, cela va
continuer d'éroder le processus.

En réponse à la question de Mme Shanahan, vous avez mention‐
né que vous travailliez dans un certain sens à en faire appliquer cer‐
taines. Vous avez mentionné que vous n'hésitez pas, de temps à
autre, à faire des recommandations ou à donner des conseils de ma‐
nière informelle à des ministères ou des personnes qui sont vrai‐
ment responsables de cette crise qui perdure. Vous avez dit être en‐
trée en contact avec plusieurs d'entre eux, mais ma question porte
précisément sur SCC et le fait que le commissaire lui-même ait ad‐
mis que cette situation perdurait.

Avez-vous moindrement parlé au commissaire ou au SCC pour
les motiver ou pour leur démontrer que ces taux de violence conti‐
nue contre les peuples autochtones sont simplement inacceptables,
qu'il est inacceptable qu'ils n'aient pas appliqué une analyse compa‐
rative entre les sexes plus et qu'il est inacceptable de continuer
d'embaucher de façon disproportionnée des agents correctionnels
non autochtones ou non noirs dans ces établissements?
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Mme Karen Hogan: Je peux vous assurer que, même si la pé‐
riode couverte par l'audit commençait en janvier 2020, l’équipe des
vérificateurs a eu de très nombreuses conversations pendant de
nombreux mois avec des personnes de Service correctionnel
Canada. J'ai eu moi-même plusieurs entretiens pendant cet audit
avec le commissaire. Je lui ai fait part de nos préoccupations quant
à nos conclusions. Nous avons discuté des recommandations.

Vous avez souligné exactement un élément découlant de la Com‐
mission de vérité et réconciliation et de nombreuses recommanda‐
tions qui sont ressorties de ce rapport. L'une d'elles était en fait une
modification à la loi sur les services correctionnels exigeant que
l’historique social des Autochtones soit pris en compte dans la déci‐
sion du niveau de sécurité d'un délinquant autochtone.

Nous avons en fait ciblé un certain groupe de dossiers dans les‐
quels le niveau de sécurité des délinquants autochtones était aug‐
menté après l'évaluation initiale effectuée par l'outil. Nous avons
constaté qu'il n'y avait aucune preuve que l'historique social autoch‐
tone ait été pris en compte dans le niveau de sécurité. Nous n'avons
pas pu constater si d'autres options réparatrices, comme des pa‐
villons de ressourcement ou plus de temps avec des aînés, avaient
été envisagées comme moyen de réduire les risques pour ce délin‐
quant.

Nous avons une recommandation en lien avec cela, parce que
c'est une exigence de la loi. Nous avons inclus cette recommanda‐
tion non seulement pour cela, mais parce que c'est la bonne chose à
faire.
● (1200)

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Desjarlais, vous avez plus que mérité vos 12 secondes.

Nous allons commencer le troisième tour de questions. M. Dun‐
can a la parole pour cinq minutes, je vous prie.

M. Eric Duncan: Merci, monsieur le président.

Madame Hogan, je vous remercie d'avoir repris ce que j'ai dit au
premier tour sur le contexte où l'on dépense plus pour obtenir
moins, le résultat obtenu pour les fonds dépensés, et la prémisse.

Je comprends la frustration ressentie, et nous le voyons constam‐
ment dans ces rapports. On ne communique pas les données, les
tendances relatives aux données et les renseignements sur les don‐
nées. Le rapport intitulé Le traitement des prestations d'invalidité
pour les vétérans est particulièrement frappant à cet égard. Cela té‐
moigne d'une culture ou d'une mentalité où le ministère de la Dé‐
fense nationale et Anciens Combattants Canada ne communiquent
pas l'information sur ceux qui s'engagent ou qui ont des blessures,
ainsi que sur l'âge et les données démographiques qui permettraient
de comprendre les tendances à venir.

L'augmentation des demandes ne devrait pas du tout surprendre.
Les données devraient être accessibles pour connaître les niveaux
de dotation et tous ces renseignements, le nombre de vétérans, le
moment de leur départ, soit ce genre de choses. Elles sont complè‐
tement laissées de côté et, comme vous y avez fait allusion, on hé‐
site à communiquer l'information. Franchement, c'est presque
comme s'il y avait un manque de respect ou de compassion dans les
deux ministères lorsqu'il s'agit de communiquer ces renseigne‐
ments.

Je veux utiliser le temps dont je dispose pour parler du rapport 2
et des demandes de prestations d'invalidité. Il y a une partie qui m'a

vraiment dérangé. Je n'irai pas par quatre chemins en posant ma
question. Je vais citer le paragraphe 2.35: « [n]ous avons également
constaté qu'Anciens Combattants Canada ne calculait pas toujours
son rendement par rapport à sa norme de service de façon cohérente
et exacte ». On dit ensuite ceci: « [p]our la date de fin, le Ministère
utilisait la date à laquelle la décision concernant les prestations
avait été prise », mais dans certains cas, on ne tenait pas compte de
l'étape d'évaluation et d'autres étapes qui suivent la date de fin pour
que le dossier du vétéran — pour revenir à ce que vous disiez —
soit clos.

Je vais vous poser une question directe, si vous me le permettez,
madame Hogan. Croyez-vous qu'on a manipulé les données ici?
Croyez-vous qu'il est contraire à l'éthique que le ministère utilise
une « date de fin » alors qu'il sait très bien qu'il ne s'agit pas de la
date de fin réelle pour le vétéran qui reçoit le service?

Mme Karen Hogan: Je vais d'abord intervenir au sujet de votre
première observation, puis je répondrai à votre question.

Une chose que je veux souligner au sujet du manque de volonté
ou de l'hésitation lorsqu'il s'agit de communiquer l'information,
c'est que, souvent, dans ces rapports et dans d'autres rapports précé‐
dents, on nous dit que si l'information n'est pas communiquée, c'est
qu'il y a des préoccupations relatives à la protection de la vie pri‐
vée. Je peux comprendre que c'est complexe, mais en tant que Ca‐
nadien, vous croyez que vous communiquez avec votre gouverne‐
ment et vous espérez qu'il existe un moyen pour le gouvernement
de peut-être résoudre certains de ces problèmes.

En ce qui concerne la date de fin, je ne crois pas qu'on voulait
manipuler intentionnellement une date pour tromper les gens. Je
crois que c'est le processus. La date de début ne commence pas tant
que tous les renseignements n'ont pas été recueillis. Ainsi, un vété‐
ran peut avoir soumis sa demande et il peut y avoir des échanges
pendant des semaines entre le ministère et le vétéran pour s'assurer
que le dossier est complet. Il faut ensuite attendre un peu pour obte‐
nir certains renseignements médicaux. Le compte à rebours com‐
mence alors, mais, pour le vétéran, cette demande est déjà dans la
file d'attente depuis un certain temps.

La même chose se produit à la fin, lorsqu'il attend le versement
des fonds ou la confirmation du type de blessure. Il s'agit de donner
au vétéran une idée réaliste du temps que cela prendra, au lieu d'une
norme de service qui n'a pas été respectée en sept ans.

Il s'agit d'être plus transparent, peut-être, concernant toutes les
étapes et les processus qui aideraient un vétéran à mieux com‐
prendre.

Le président: Il vous reste une minute, monsieur Duncan.

M. Eric Duncan: C'est noté.

Je dirais qu'on doit changer le terme « date de fin » parce que
quand j'entends « date de fin », je pense que c'est la fin et que le
vétéran reçoit un versement de la prestation pour laquelle il a fait
une demande.
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Dans votre rapport, il est indiqué qu'on a constaté que dans cer‐
tains cas, la date de fin ne tenait pas compte de l'étape d'évaluation
et de l'étape visant à déterminer la gravité du problème de santé,
dont son incidence. De plus, la date de fin n'incluait pas la période
durant laquelle le vétéran devait attendre avant de recevoir les pres‐
tations, ce qui signifiait que le temps d'attente était plus long que ce
que le ministère avait publié. Peut-être qu'appeler cela une date de
fin, qui est la date à laquelle la décision a été prise concernant les
prestations... Je dirais que la date de fin réelle, celle à laquelle le
processus est terminé, correspond au moment où les vétérans re‐
çoivent l'indemnité à laquelle ils ont droit.

Je vous pose ma dernière question. Pourquoi les délais de traite‐
ment des indemnités pour blessure grave n'ont-ils pas été examinés
dans le cadre de cet audit? Ne sont-ils pas évalués par les mêmes
fonctionnaires qui examinent les demandes de prestations d'invali‐
dité d'ACC?
● (1205)

Mme Karen Hogan: Si vous me le permettez, monsieur le pré‐
sident, je vais demander à M. Swales de répondre à cette question.

Le président: Je crains que la réponse doive être brève.
M. Nicholas Swales (directeur principal, Bureau du vérifica‐

teur général): Merci, monsieur le président.

Nous ne nous sommes pas penchés là‑dessus parce que nous
nous sommes concentrés sur les prestations d'invalidité, la question
que des groupes de vétérans avaient portée à notre attention dans le
passé comme étant leur principale préoccupation. C'est ce que nous
avons examiné dans le cadre de ces travaux.

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Fragiskatos, je vous cède la parole pour cinq minutes.
Allez‑y, s'il vous plaît.

M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie la vérificatrice générale et les membres de son per‐
sonnel de leur présence aujourd'hui.

Madame la vérificatrice générale, je veux utiliser le temps qui
m'est accordé pour vous lire des recommandations clés — du
moins, à mon avis — tirées de différents rapports, puis vous de‐
mander votre avis sur leur mise en œuvre d'après votre expertise.

Le premier rapport que je citerai est le rapport 1, qui s'intitule
L'accès aux prestations pour les populations difficiles à joindre. La
recommandation qui est mise en avant en particulier est la suivante:

Afin de mieux comprendre l'efficacité des stratégies de sensibilisation, l'Agence
du revenu du Canada et Emploi et Développement social Canada devraient défi‐
nir et mettre en œuvre des mesures de rendement uniformes axées sur les résul‐
tats pour ce qui est des activités de sensibilisation ciblant les populations diffi‐
ciles à joindre.

À quoi ressembleraient exactement ces mesures de rendement
axées sur les résultats? Et je vous pose une autre question tout aussi
importante. Comment pourraient-elles être adaptées aux popula‐
tions difficiles à joindre? Quelles seraient vos suggestions concer‐
nant la question des populations difficiles à joindre sur laquelle le
rapport met l'accent?

Mme Karen Hogan: Je vais essayer de répondre et je pourrais
demander à M. Swales d'ajouter quelque chose.

Nous avons constaté que les ministères mesuraient le nombre
d'activités. Par exemple, ils se rendaient dans les collectivités au‐

tochtones dans l'espoir de faire savoir aux gens que, s'ils produi‐
saient leur déclaration de revenus, ils pourraient recevoir l'Alloca‐
tion canadienne pour enfants. Ils mesuraient le nombre de visites,
mais ne vérifiaient pas réellement si ces visites faisaient en sorte
que des personnes remplissaient une déclaration de revenus par la
suite et, par conséquent, avaient accès à l'Allocation canadienne
pour enfants.

À mon avis, cela ne cible pas ce groupe. Comme nous l'avons vu
dans les statistiques, de nombreuses personnes qui vivent dans les
réserves n'ont pas accès à l'Allocation canadienne pour enfants.
C'est peut-être parce qu'elles ne veulent pas ou ne peuvent pas rem‐
plir une déclaration de revenus. Trouver un autre moyen de s'assu‐
rer qu'une famille autochtone peut avoir accès à une prestation à la‐
quelle elle a droit constituerait une activité ciblée de sensibilisation.

Parfois, il y a des gens qui ont besoin d'aide pour remplir un for‐
mulaire. Remplir le formulaire peut être la première étape, mais
s'ils doivent ensuite traiter avec un autre service, ils sont livrés à
eux-mêmes. Il n'existe pas de modèle de service de bout en bout
axé sur l'individu et les obstacles à l'accès à ces prestations aux‐
quels il est confronté.

C'est pourquoi nous encourageons le gouvernement à réfléchir
différemment à la manière dont il essaie de joindre les personnes
difficiles à joindre, qui n'ont pas accès aux prestations de la façon
habituelle, soit de la même façon que tous les autres gens.

M. Peter Fragiskatos: Je suppose que c'est ma question. Avez-
vous des conseils ou des idées, d'après votre expertise, sur la façon
de faire avancer les choses? Par exemple, quelles sont les pratiques
exemplaires ou qu'est‑ce qui a fonctionné dans d'autres pays
du G7? Avez-vous des idées à ce sujet?

Mme Karen Hogan: Je vais laisser un peu de temps à
M. Swales pour qu'il puisse peut-être ajouter quelque chose. Je
crois qu'on ne se concentre pas sur l'obstacle réel qui doit être ren‐
versé.

On cherche plutôt à faire comprendre aux populations difficiles à
joindre qu'il s'agit du point d'accès habituel pour obtenir ces presta‐
tions et à les aider à passer par ce point d'accès, au lieu de com‐
prendre réellement l'obstacle.

Monsieur Swales, voulez-vous ajouter quelque chose au sujet des
mesures que prennent d'autres pays?
● (1210)

M. Nicholas Swales: Monsieur le président, je pourrais juste
ajouter rapidement deux ou trois points.

Pour ce qui est de votre question initiale sur les mesures, de notre
point de vue, la désagrégation est un élément clé. Il s'agit de se pen‐
cher sur les collectivités et de recueillir des renseignements sur le
taux d'utilisation et de voir si les initiatives entreprises ont des ré‐
percussions, au lieu de s'en tenir à l'ensemble du pays dont les gros
chiffres ont tendance à masquer ce qui se passe dans ces collectivi‐
tés.

Les Britanniques produisent un rapport sur le taux d'utilisation
tous les deux ans, qui est basé sur des méthodes sophistiquées de
réflexion sur ce problème. Ils font de la modélisation et des en‐
quêtes supplémentaires. C'est certainement un exemple qui, selon
nous, pourrait être examiné de plus près.

M. Peter Fragiskatos: Il est certainement toujours possible
d'améliorer les choses.
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On a parlé de l'Allocation canadienne pour enfants ici. Je pense
que cela éclairerait le Comité. Je pense que la plupart des membres
le savent déjà, mais il est important de souligner que plus de
300 000 enfants ont pu sortir de la pauvreté grâce à ce programme,
sans parler des nombreuses familles partout au pays qui en bénéfi‐
cient chaque mois. L'approche fondée sur les moyens est essentielle
à cet égard. Comme je l'ai dit, vous pouvez toujours nous faire part
de vos idées sur la façon d'améliorer les choses. Ce n'est qu'un
exemple.

Le président: Monsieur Fragiskatos, je crains que votre temps
soit écoulé.

M. Peter Fragiskatos: D'accord. Très bien.
Le président: Bien dit.

[Français]

Madame Sinclair‑Desgagné, vous avez la parole pour deux mi‐
nutes trente secondes.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci beaucoup, monsieur
le président.

En réponse à ma dernière question, vous avez soulevé trois cas
flagrants de manque de suivi relatifs à des graves problèmes que
vous aviez soulevés.

Il s'agit des délais de traitements pour les anciens combattants, de
la préparation à une pandémie à la suite à la grippe H1N1 et des
écarts énormes entre les conditions des différentes populations dans
les prisons canadiennes.

Il semblerait que le gouvernement fédéral ait quand même en‐
core beaucoup de travail à faire sur certains aspects, notamment en
ce qui touche le racisme systémique.

Madame Hogan, est-ce que vous considérez que le gouverne‐
ment fédéral a beaucoup de travail à faire au cours des prochains
mois et des prochaines années?

Mme Karen Hogan: Je crois que les Canadiens et les Cana‐
diennes font face à beaucoup d'obstacles, tous les jours, en ce qui
concerne l'accès aux programmes et aux prestations que le gouver‐
nement a mis en place pour les soutenir au quotidien.

Effectivement, il y a beaucoup de travail à faire pour déterminer
quels sont les obstacles et pour trouver une solution afin de les ré‐
duire. Souvent, on ne peut pas trouver la solution tout seul. Par
exemple, il faut collaborer avec les collectivités autochtones ou
avec des organismes communautaires pour soutenir les populations
qui sont plus vulnérables et difficiles à joindre. Ce n'est pas un pro‐
blème qui est facile à régler, et il y a beaucoup de travail à faire,
effectivement.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Je vous remercie.

C'est moi qui le dis à ce moment-ci, mais il semblerait que le
gouvernement fédéral ait vraiment du pain sur la planche et qu'il a
suffisamment de travail à faire dans ses propres institutions en s'at‐
taquant au racisme systémique qui est démontré et qui a été chiffré
dans les rapports de la vérificatrice générale.

Le président: Il vous reste 30 secondes.
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Le gouvernement fédéral ne

devrait pas s'attaquer à des lois provinciales qui sont appuyées par
la grande majorité des Québécois. Je pense que le gouvernement fé‐
déral a suffisamment de pain sur la planche.

Je vous remercie.

Le président: Merci beaucoup.
[Traduction]

Monsieur Desjarlais, la parole est à vous pour deux minutes et
demie. Merci.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je voudrais commencer par réagir au commentaire de mon col‐
lègue libéral, qui a dit qu'il est possible d'améliorer les choses. Je
pense qu'il y a beaucoup plus de choses à améliorer que ce que son
commentaire laisse entendre. Il s'agit, je pense, d'une situation très
grave, qui s'est aggravée. C'est vraiment une situation dans laquelle
un ensemble de choses doivent être améliorées, et pas seulement un
élément. C'est une situation extrême.

Comme vous l'avez mentionné, les plus défavorisés de notre
pays sont laissés à eux-mêmes pour faire face à ce genre de vio‐
lences et d'obstacles. Ce qui doit être au cœur des travaux de ce co‐
mité, c'est de montrer avec empressement au gouvernement la me‐
sure dans laquelle il doit y porter attention immédiatement.

Nous ne pouvons pas continuer à pénaliser ces groupes pendant
si longtemps. Je ne veux pas avoir à siéger ici pendant une autre dé‐
cennie et à parler de ce que Mme Hogan a mentionné. Certains de
ces problèmes perdurent depuis 2009. C'est tout simplement inac‐
ceptable.

Je pense que ce commentaire minimise à bien des égards la gra‐
vité de la situation et la réalité des personnes qui sont laissées pour
compte.

Ma circonscription compte l'une des plus importantes popula‐
tions autochtones urbaines. Elle est également en proie à une pau‐
vreté énorme. Les membres de la collectivité de ma ville ont fait un
travail extraordinaire pour réaliser ce travail sur le terrain sans
l'aide du gouvernement. Ils ont subvenu à leurs besoins et ont fait
de leur mieux pour survivre. Ils vendent littéralement des bouteilles
et font ce qu'ils peuvent pour se nourrir.
● (1215)

C'est la situation qui fait souffrir les gens de ma collectivité en ce
moment. Si les membres de la collectivité ne s'entraidaient pas, il
n'y aurait pas de collectivité là d'où je viens. C'est vraiment grâce à
l'entraide qu'elle existe.

Votre rapport indique très clairement que les activités de sensibi‐
lisation menées par EDSC auprès des collectivités autochtones
étaient inadéquates. Il s'agissait en grande partie de collectivités ru‐
rales. Je voudrais simplement vous demander, étant donné qu'une
majorité d'Autochtones vivent maintenant dans des centres urbains,
comment ils sont consultés et j'aimerais savoir si vous vous êtes
penchés sur la situation de ces populations.

Mme Karen Hogan: Dans notre rapport sur les personnes diffi‐
ciles à joindre, je ne crois pas que nous ayons ventilé les données
selon que les collectivités se trouvaient en région rurale ou dans
une zone plus peuplée. Nous avons simplement examiné le groupe
des collectivités autochtones dans son ensemble et nous avons es‐
sayé de désagréger certaines données.

Le président: Merci beaucoup. Le temps est écoulé.

Nous allons maintenant passer à notre prochain tour.

Monsieur Patzer, vous avez la parole pour cinq minutes. Allez‑y,
s'il vous plaît.
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M. Jeremy Patzer: Merci encore une fois, monsieur le pré‐
sident.

Je pense que je veux poursuivre dans la même veine, c'est‑à‑dire
parler de l'efficacité, entre autres choses. S'il y a un thème qui pour‐
rait ressortir de ce rapport, c'est que le gouvernement n'utilise pas
bien les ressources. Au premier tour, mon collègue, M. Duncan, a
parlé du fait que l'on dépense plus, mais que l'on fournit moins de
services. Par définition, cela correspond à une mauvaise utilisation
des ressources.

Lorsque vous effectuez vos audits, faites-vous des recommanda‐
tions précisément sur la façon dont le gouvernement peut être plus
efficace sans avoir à dépenser des millions et des milliards de dol‐
lars supplémentaires, en se concentrant plutôt sur la façon dont il
peut mieux utiliser l'argent des contribuables? Vous pourriez peut-
être nous en dire plus à ce sujet.

Mme Karen Hogan: Dans bon nombre de ces rapports, comme
vous le dites avec justesse, il ne s'agit pas nécessairement de dépen‐
ser davantage. Dans certains cas, il est probablement nécessaire de
fournir un financement permanent à Anciens Combattants Canada
afin qu'il dispose d'un effectif stable à long terme. Dans le cas de
l'accès à l'eau potable, encore une fois, il est probable qu'un finan‐
cement supplémentaire soit nécessaire. Dans certains cas, il s'agit
d'un financement supplémentaire, et dans d'autres cas — vous avez
raison —, il s'agit de dépenser cet argent de façon plus efficace.

Pour revenir à une déclaration que j'ai faite plus tôt, il ne s'agit
pas seulement du processus. Il s'agit du résultat, et cela, à mon avis,
est une façon de dépenser plus efficacement. Nous essayons d'exa‐
miner cet élément dans certains de nos audits. Parfois, il est vrai‐
ment difficile de déterminer pourquoi des choses ne se produisent
pas. C'est pourquoi, dans certains cas, nous parlons de processus in‐
efficaces qui ne donnent pas de résultats. Je crois que l'une des
bonnes façons de cibler des processus plus efficaces serait d'avoir
des données beaucoup plus détaillées pour comprendre, vraiment et
réellement, les obstacles auxquels sont confrontés les groupes qu'on
essaie de cibler.

M. Jeremy Patzer: Oui. C'est tout à fait exact. Je pense qu'il
faut aussi parler des populations difficiles à joindre, que vous avez
étudiées sous différents angles. Vous en avez donné plusieurs
exemples ici, comme les collectivités rurales vivant sur un territoire
très étendu. On oublie parfois et même souvent que c'est l'une des
populations les plus difficiles à servir, simplement parce que la dis‐
tance entre les lieux est si grande que cela devient problématique.
Encore une fois, je pense qu'il y a des moyens pour le gouverne‐
ment d'être plus efficace dans son fonctionnement sans que cela ne
coûte plus cher, c'est certain.

À ce sujet, d'ailleurs, et compte tenu de la façon dont le gouver‐
nement travaille avec les populations difficiles à joindre, je pense
qu'il serait juste de dire... Je pense que nous avons déjà parlé de la
situation des différents groupes, mais il est également vrai que toute
personne vivant en zone rurale aura généralement plus de mal à ac‐
céder aux services ou à s'y retrouver. Pouvez-vous nous en dire plus
sur les services offerts dans les collectivités rurales et la façon dont
ils pourraient être plus efficaces ou mieux gérés?

Mme Karen Hogan: Je vais commencer, et ensuite, si vous le
permettez, madame la présidente, je verrai si M. Swales veut ajou‐
ter quelque chose.

Je suis d'accord avec vous pour dire qu'un grand nombre de pro‐
grammes étaient accessibles en ligne avant la pandémie et que la

pandémie a en fait accéléré l'accès à un plus grand nombre de pro‐
grammes en ligne. Cela constitue un obstacle dans certaines collec‐
tivités rurales.

Monsieur Swales, voulez-vous ajouter quelque chose à ce sujet?

● (1220)

M. Nicholas Swales: Je vous remercie.

Je pense qu'il faut mentionner aussi que le gouvernement joue un
rôle de sensibilisation. Nous en parlons un peu dans notre rapport.
Certaines des activités qu'il a entreprises récemment dans les com‐
munautés autochtones consistent à miser sur ce genre de choses et à
adopter une attitude plus proactive. Cela pourrait être une façon
d'aider les collectivités rurales et les collectivités plus éloignées
également.

M. Jeremy Patzer: Oui. Service Canada et les différents orga‐
nismes ont souvent tendance à se trouver dans les grands centres
urbains. D'un point de vue logistique, c'est logique, mais parfois, la
participation est un peu un problème ou un facteur pour joindre les
gens. Ce n'est pas tout le monde qui va parcourir en entier le site
Web du gouvernement du Canada pour essayer de trouver le lien
pour lui faire parvenir ses commentaires sur un programme ou pour
savoir comment améliorer quelque chose.

Que faudrait‑il faire de plus? Est‑ce que les audits font état de ce
qui devrait être fait pour améliorer la sensibilisation afin d'offrir
aux populations défavorisées des services plus adéquats?

Mme Karen Hogan: C'est une question un peu difficile. Je
pense que c'est une question à laquelle le gouvernement doit réflé‐
chir de son côté. Il y a tellement de facteurs à prendre en considéra‐
tion, et nous n'avons vraiment ciblé que quatre programmes censés
aider les familles à faible revenu à sortir de la pauvreté et les soute‐
nir dans leur vie quotidienne. Quel que soit le programme, il y aura
probablement toujours un besoin différent auquel il faudrait ré‐
pondre ou une réponse différente qui serait nécessaire. Je pense
qu'il s'agit de reconnaître qu'il faut repousser nos limites. Les plus
vulnérables sont ceux qui ont vraiment le plus besoin des pro‐
grammes. À partir du moment où l'on reconnaît que la façon de
faire habituelle ne permettra probablement pas de les joindre, com‐
ment peut‑on changer nos méthodes pour joindre ceux et celles que
le programme est aussi censé aider et qui pourraient en avoir le plus
besoin?

Le président: Merci beaucoup. Voilà qui conclut cette série de
questions.

Monsieur Dong, vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Han Dong (Don Valley-Nord, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président.

Je tiens également à remercier les témoins d'être parmi nous au‐
jourd'hui. En tant que nouveau membre du Comité cette session‑ci,
je pense que ces rapports ouvrent les yeux, c'est le moins qu'on
puisse dire.
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Je m'adresse à la vérificatrice générale et je commencerai par une
question sur les populations difficiles à joindre pour la prestation de
programmes gouvernementaux. Vous mentionnez que l'une de ces
populations est celle des nouveaux arrivants, qui comprennent les
réfugiés. Dans votre audit, avez-vous observé de la collaboration
entre les divers ministères, qu'il s'agisse de l'ARC ou des services
d'emploi, et IRCC au moyen des programmes d'établissement, afin
que les organismes communautaires puissent aller informer proacti‐
vement les gens pour les aider à obtenir des prestations gouverne‐
mentales?

Mme Karen Hogan: Monsieur le président, si vous me le per‐
mettez, je demanderais à M. Swales d'ajouter quelque chose à ce
sujet, mais je pense que les nouveaux arrivants au Canada se
heurtent à de nombreux obstacles. Souvent, il s'agit de la langue
dans laquelle est rédigé le formulaire ou d'une hésitation à interagir
avec un gouvernement, selon l'endroit d'où ils viennent. Ils sont
également confrontés à des obstacles uniques.

Je demanderais à M. Swales de vous parler de la collaboration et
du programme que vous avez mentionné. Merci.

M. Nicholas Swales: Je vous remercie.

Nous avons parlé avec des gens d'IRCC, Immigration, Réfugiés
et Citoyenneté Canada, dans le cadre de notre travail. Il y a de la
collaboration, tout à fait. Nous parlons dans notre rapport de me‐
sure du taux d'utilisation des prestations pour mieux comprendre les
taux des diverses populations. C'est l'un des groupes pour lesquels
nous pensons qu'on peut faire mieux. Il y a assurément plus de tra‐
vail qui pourrait être fait en ce sens.

M. Han Dong: Je vous remercie.

Dans mon travail de circonscription, je côtoie une population très
particulière. Il y a des gens qui attendent une décision sur leur sta‐
tut, ce sont des demandeurs d'asile ou des travailleurs sans papiers,
mais qui ont des enfants nés au Canada. Leurs enfants sont cana‐
diens. En raison de la façon dont le programme est conçu, ils ne
peuvent pas avoir accès à l'Allocation canadienne pour enfants,
mettons. Pensez-vous qu'il devrait y avoir des modifications ou
peut-être une plus grande admissibilité aux... Je ne parle pas de l'as‐
pect politique. Je veux simplement avoir votre avis sur la question.
Devrait‑il y avoir moyen d'inclure ces enfants canadiens dans l'Al‐
location canadienne pour enfants?
● (1225)

Mme Karen Hogan: Monsieur le président, honnêtement, la
question de savoir qui devrait être inclus dans les programmes re‐
lève vraiment de la politique. Je ne suis pas sûre d'avoir une opi‐
nion ou un point de vue sur la question.

Je sais que nous avons publié un rapport sur l'Allocation cana‐
dienne pour enfants et que nous avons constaté que lorsque quel‐
qu'un présentait une demande, le gouvernement était vraiment effi‐
cace pour lui verser l'allocation. Pour nous, il s'agit de déterminer
qui sont les personnes qui ne sont pas au courant du programme,
qui sont incapables de présenter une demande ou qui se heurtent à
divers obstacles pour y accéder, mais votre question s'inscrit dans
une perspective beaucoup plus politique, donc je laisserai les déci‐
deurs politiques se prononcer.

M. Han Dong: Je vous remercie.

J'ai regardé le tableau que vous avez mentionné un peu plus tôt
concernant les Anciens Combattants. À la pièce 2.1, vous faites état
des demandes en attente d'une décision. En 2019, il y en avait

40 305. En 2020, il y en avait 49 216. En 2021, c'était 43 227. Je
vois que ces chiffres sont très influencés par le nombre de de‐
mandes incomplètes nécessitant plus de renseignements. Nous en
avons vu le nombre augmenter de près de 10 000 entre 2019 et
2020.

Pourriez-vous nous en parler rapidement? Quel est le facteur qui
contribue le plus à l'arriéré? Est‑ce parce que, d'une manière ou
d'une autre, le ministère ne communique pas bien avec les deman‐
deurs pour obtenir tous les renseignements nécessaires au traite‐
ment des demandes?

Mme Karen Hogan: Je pense que la pièce à laquelle vous faites
référence indique simplement qu'il y a un problème de gestion des
dossiers au ministère des Anciens Combattants. Dans certains cas,
il attend toujours la demande complète. Dans d'autres, il attend que
la demande soit attribuée à un arbitre pour commencer à la traiter.

Il y a, je pense, une multitude de raisons pour lesquelles les dos‐
siers sont en attente ou en arriéré, et je ne suis pas sûre que j'attri‐
buerais la situation plus à un facteur qu'à un autre. Je dirais plutôt
qu'il faut une meilleure gestion des dossiers.

Le président: Merci beaucoup.
M. Han Dong: Merci.

[Français]
Le président: Madame Sinclair‑Desgagné, je vous donne la pa‐

role pour deux minutes et demie.
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Je vous remercie, monsieur

le président.

J'aimerais revenir à un des sujets abordés précédemment. Il s'agit
de votre rapport sur l'analyse comparative entre les sexes. Il sem‐
blerait que le gouvernement veut énormément, en toute bonne foi,
améliorer le traitement accordé aux différentes personnes, aux dif‐
férents Canadiens, peu importe leur genre. Toutefois, il semble y
avoir peu d'amélioration. Pouvez-vous nous expliquer davantage
pourquoi?

Mme Karen Hogan: Grâce à l'analyse comparative entre les
sexes plus, ou ACS+, nous avons cerné des lacunes qui persistent.
Je vais vous décrire les trois principales lacunes observées. La pre‐
mière est le manque de capacité de faire des analyses, par manque
soit de temps, de disponibilité ou même des compétences requises.

La deuxième est le manque de disponibilité ou d'utilisation des
données. Comme je l'ai mentionné auparavant, parfois les données
ne sont pas recueillies. Il est alors difficile de faire une analyse
quand on n'a pas l'information de base.

La troisième lacune principale est vraiment le manque de
concentration sur l'intersectionnalité. Il y a beaucoup d'information
sur les genres et sur la façon dont des hommes et des femmes ac‐
cèdent aux programmes et sont desservis. C'est dans le « + » de
l'ACS+ qu'il y a vraiment moyen de faire mieux. Il faut être en me‐
sure de déterminer, par exemple, comment une femme handicapée a
accès ou non à un programme. C'est ce qui nous manque.

Il y a environ 43 éléments d'intersectionnalité et il manque beau‐
coup d'information pour pouvoir déterminer s'il y a du progrès
concret dans l'élimination des lacunes et des barrières qui existent.
● (1230)

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Est-ce un problème de don‐
nées ou de processus?
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Mme Karen Hogan: C'est un peu les deux. J'ajouterais qu'il faut
savoir quoi faire des données et du processus.

Nous avons donc recommandé à Femmes et Égalité des genres
Canada d'être vraiment plus visible. Le ministère a un rôle très im‐
portant à jouer dans l'éducation et la formation au sein du gouver‐
nement afin d'améliorer l'intégration des aspects liés à l'ACS+ dans
la conception des programmes. L'ACS+ vient en complément du
programme déjà en place.

Le président: Merci beaucoup.
[Traduction]

Monsieur Desjarlais, c'est à nouveau à vous, pour deux minutes
et demie.

M. Blake Desjarlais: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais poursuivre sur un sujet similaire à celui que j'ai abordé
précédemment. Je rappelle à tous qu'il s'agit ici de l'accès aux ser‐
vices, surtout pour les populations difficiles à joindre. Il y a de
nombreux obstacles auxquels les gens peuvent être confrontés. Il y
a les barrières raciales, mais il y a aussi les handicaps. Parfois, il y a
les deux, ou les obstacles sont multiples. Il peut aussi y avoir des
inégalités entre les sexes.

C'est dans ce contexte que je pense aux citoyens de ma ville. Il y
a 3 200 personnes sans abri dans ma ville. C'est une grande popula‐
tion qui ne reçoit absolument aucun service. Quand je parle aux iti‐
nérants, je vois qu'ils n'ont souvent même pas de carte d'identité. Ils
n'ont souvent pas les renseignements de base que ces programmes
exigent pour qu'on puisse leur fournir du soutien.

Quand je réfléchis à la manière de mieux servir ces populations,
je pense aux modèles utilisés par Services aux Autochtones
Canada, comme celui qui consiste à se rendre en personne dans les
villages éloignés et difficiles d'accès pour présenter les programmes
à la population. Cela n'a cependant pas beaucoup de succès, compte
tenu de la méfiance des membres de la communauté envers le gou‐
vernement. Mais c'est un aparté à ma question.

Pour ceux qui sont confrontés à des obstacles très concrets pour
accéder aux services, comme les personnes handicapées, y a‑t‑il un
mécanisme spécial que les ministères utilisent afin de mieux
consulter ou de mieux informer les gens — les personnes qui vivent
avec un handicap — au sujet de ces programmes?

Mme Karen Hogan: Je crois que c'est une chose que nous met‐
tons en relief dans notre rapport sur les personnes difficiles à
joindre, parce que l'on pourrait faire beaucoup mieux. Ce que nous
avons constaté, c'est qu'un grand nombre d'activités de sensibilisa‐
tion ne se fondent pas sur cette sorte d'approche pratique et person‐
nalisée pour joindre la personne confrontée à de multiples obstacles
pour accéder au programme. Vous avez donné l'exemple des per‐
sonnes en situation de précarité de logement et celui des personnes
handicapées. Je dirais qu'il peut s'agir d'une personne qui vit dans
un refuge, qui fuit une situation de violence, qui n'a pas d'adresse
permanente et qui est incapable de remplir une déclaration de reve‐
nus et d'accéder aux programmes dont elle pourrait avoir absolu‐
ment besoin au quotidien.

Cela nous ramène au commentaire sur la nécessité de com‐
prendre les obstacles auxquels les populations difficiles à joindre
sont confrontées, puis comment les éliminer. La façon habituelle de
produire sa déclaration de revenus n'est peut-être pas celle qui leur
convient le mieux.

Je vois que les programmes que nous avons examinés sont prin‐
cipalement fondés sur le revenu, mais dans le cadre du programme
du Supplément de revenu garanti, on est en train de mettre à l'essai
d'autres moyens d'attester du revenu, outre la déclaration de reve‐
nus. Certaines personnes hésitent à soumettre une déclaration, mais
ne sont pas nécessairement fermées.

Le président: Merci beaucoup, madame Hogan.

Nous ferons maintenant un dernier tour de questions. Monsieur
Aboultaif, vous avez la parole pour cinq minutes, s'il vous plaît.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, ma‐
dame Hogan, à vous et à votre équipe. Je ne pense pas que vous au‐
riez pu être plus clairs dans l'examen et la mise en lumière des pro‐
blèmes auxquels nous sommes confrontés.

Le gouvernement, la fonction publique, a grossi de 12 %, je
pense, depuis 2015. Nous constatons un manque de résultats, une
baisse de la productivité, et cela nous pousse à nous poser la ques‐
tion suivante: y a‑t‑il trop de bureaucratie au Canada? Nos systèmes
sont-ils désuets? Pensez-vous que nous aurions besoin d'une véri‐
table stratégie pour restructurer l'ensemble de l'appareil gouverne‐
mental d'ici 10 ans, par exemple?

Mme Karen Hogan: C'est une question très vaste.

Je crois, d'après ce que nous voyons bien souvent, que l'accent
est parfois mis beaucoup plus sur le processus ou sur l'appareil gou‐
vernemental que sur les résultats. Cela se traduit par bien des len‐
teurs dans les progrès, les activités et les actions.

Je vous mets toutefois en garde contre la tentation de prendre la
direction contraire et d'éliminer tout cela. Nous l'avons vu avec les
programmes d'aide lancés pendant la pandémie. Il faut trouver
l'équilibre, le bon nombre de contrôles, le bon nombre de vérifica‐
tions, mais aussi des façons d'accélérer le processus. Encore une
fois, l'accent ne doit pas être mis uniquement sur le processus. Je
pense que c'est la clé. Pour faire mieux, il faut tenir davantage
compte des résultats pour les gens, notamment de l'accessibilité
réelle des prestations, et pas seulement des activités visant à les
faire connaître.

Je pense qu'il s'agit de nous fixer le bon objectif, mais aussi de
trouver un meilleur équilibre dans les contrôles requis et les proces‐
sus bureaucratiques pour parvenir au résultat.
● (1235)

M. Ziad Aboultaif: N'êtes-vous pas d'accord pour dire que nous
aurions besoin d'une sorte de stratégie pour les cinq ou dix pro‐
chaines années, ne serait‑ce que pour revoir nos processus? Je se‐
rais d'accord, en tout cas. Je l'entends des anciens combattants aus‐
si. Il y en a quatre qui sont venus me voir à mon bureau et qui m'ont
dit, à la fin: « On dirait que le gouvernement attend que nous mou‐
rions pour traiter la demande. » Devant ce sentiment, j'ai dit au mi‐
nistre que c'est ce que j'entends de la part de nos anciens combat‐
tants, et c'est sans compter tous les autres problèmes qui touchent
les services sociaux, à l'ARC, à IRCC et dans chaque ministère.

Je pense que le problème ne se limite pas seulement à un ou deux
ministères. Vous avez mentionné quelques éléments, mais au‑delà
de cela, je pense que c'est un problème généralisé. Je pense que
vous seriez peut-être en mesure de faire pression pour que nous
nous dotions d'une véritable stratégie, peut-être même pour restruc‐
turer l'ensemble de l'appareil gouvernemental, pour nous améliorer.
Sinon, nous prenons du retard.
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Je crois qu'à un certain moment, nous étions en avance sur le
monde, mais maintenant, nous semblons à la traîne.

Mme Karen Hogan: Je crois que mon rôle consiste à vous indi‐
quer où je vois des faiblesses et des obstacles. C'est ensuite aux dé‐
cideurs politiques de décider s'il faut apporter un changement fon‐
damental à la structure gouvernementale. Nous constatons aussi
souvent une pensée cloisonnée, un manque de communication de
l'information et des progrès trop lents en raison de l'importance ac‐
cordée aux processus.

Cela fait des années que je soulève les mêmes problèmes. Je
crois que mon bureau les met en évidence depuis des dizaines d'an‐
nées. Comment faire maintenant pour agir différemment? C'est
pourquoi j'ai mentionné dans mon exposé que j'étais heureuse de
voir s'intenfisier le dialogue sur le genre, l'égalité, la diversité et
l'inclusion. Il est temps maintenant que les actions suivent les pa‐
roles.

M. Ziad Aboultaif: Le gouvernement ou les politiciens peuvent
bien en parler, mais qui doit réellement faire le travail? Ce sont les
personnes qui travaillent dans les différents ministères. Ces per‐
sonnes restent dans le système. Peu importe que les gouvernements
changent.

Les bureaucrates, si je peux les appeler ainsi, croient-ils que nous
avons un problème? Sont-ils disposés à en parler ouvertement et à
mettre réellement en place des solutions, ou, encore une fois, ont-ils
la même maladie et sont‑ils eux-mêmes en retard? Qu'avez-vous
observé pendant votre audit?

Mme Karen Hogan: Je serai vraiment honnête avec vous et je
vous dirai que je crois qu'il y a un désir et une volonté incroyables
dans la fonction publique de bien faire pour les Canadiens et d'amé‐
liorer les résultats, absolument, mais ils sont constamment sous ten‐
sion. C'est une tension saine, mais il y a une tension constante entre
la nature à court terme d'un gouvernement... Le gouvernement se
renouvelle tous les quatre ans ou moins, en général, et cette courte
visée nous empêche parfois de penser à long terme.

On le voit, je crois, dans un certain manque d'activité. Toutes les
dépenses liées à la préparation, à l'élaboration de mesures d'urgence
nationales en prévision d'un problème potentiel à venir, ne relèvent
pas du court terme. C'est du long terme. Vous devez...

Le président: Merci beaucoup d'avoir soulevé ce point.

Merci à tous. Nous retournerons maintenant du côté des libéraux.
Je crois que c'est Mme Shanahan qui prendra la parole.

Est‑ce que vous partagerez votre temps avec quelqu'un, ou est‑ce
votre tour?

Mme Brenda Shanahan: Je prendrai les cinq minutes au com‐
plet, si mes collègues sont d'accord.

Le président: Merveilleux. C'est très bien.

Mme Brenda Shanahan: Merci beaucoup.

Il y a deux choses que je veux dire d'emblée. Je partage la per‐
ception de la fonction publique de Mme Hogan. Je pense que la
bonne volonté et le désir de faire mieux sont totalement là, mais
que c'est notre travail à tous d'y contribuer.

● (1240)

[Français]

J'aimerais simplement ajouter que j'ai trouvé encourageant d'en‐
tendre le terme « racisme systémique » plusieurs fois aujourd'hui.
C'est très important. Malheureusement, on l'entend rarement.

Il faut reconnaître que le racisme systémique ne se résume pas
simplement à des paroles dénuées de gentillesse adressées à quel‐
qu'un. Le racisme systémique est vraiment ancré dans nos institu‐
tions, lois, règlements, processus, et ainsi de suite. L'ACS+ est un
outil qui nous permet de le détecter.

[Traduction]

J'aimerais prendre le rapport de suivi de l'analyse comparative
entre les sexes plus.

Par votre intermédiaire, monsieur le président, j'aimerais
connaître l'opinion de Mme Hogan sur l'état de cet outil, qui a évo‐
lué depuis au moins 20‑25 ans. Le Canada s'est peut-être joint un
peu tard à la danse, mais où en sommes-nous par rapport à nos pairs
de l'OCDE, par exemple?

Mme Karen Hogan: Merci, monsieur le président. Je vais peut-
être demander à Carey Agnew de compléter ma réponse.

Comme vous l'avez mentionné, le gouvernement du Canada a
pris des engagements qui remontent à 25 ans sur l'analyse compara‐
tive entre les sexes et, plus récemment, sur l'analyse comparative
entre les sexes plus. J'ai constaté avec déception qu'il n'y a pas plus
de preuves concrètes démontrant que toutes ces activités ont permis
d'obtenir de meilleurs résultats pour les diverses lignes intersection‐
nelles.

Mme Brenda Shanahan: Si vous le permettez, j'aimerais inter‐
venir. La mesure est toujours un problème, mais vous signalez dans
votre rapport que les progrès se sont accélérés au cours des cinq
dernières années. Sur le plan de la mesure, par exemple, nous
avions une initiative visant à augmenter le nombre de femmes à des
postes de direction. Nous savons que le nombre de femmes au sein
de conseils d'administration d'entreprises a augmenté d'environ
2,5 % chaque année depuis 2016. Est‑ce que c'est l'exemple d'une
mesure à la fois efficace et concrète?

Il y a aussi les investissements que nous avons faits dans la lutte
contre la violence fondée sur le sexe. Nous avons effectivement des
statistiques qui montrent que le taux d'homicide a diminué de 33 %
dans les cas de violence fondée sur le sexe. En ce qui concerne
l'équité salariale et la transparence des salaires, l'écart salarial a ef‐
fectivement fléchi de trois cents depuis 2015, lorsque nous avons
lancé cette politique.

J'aimerais avoir votre avis sur des mesures de ce type. Est‑ce que
c'est ce que vous recherchez?

Mme Karen Hogan: Nous recherchons assurément des objectifs
mesurables et précis. Vous devez surveiller et mesurer les progrès
au fil du temps. C'est ce que nous constatons parfois. Vous avez
évoqué quelques exemples, mais nous ne constatons pas que c'est le
cas partout, que c'est complet.

Tout à l'heure, lorsque nous avons parlé de cet outil, j'ai dit que
les résultats étaient variables. Quand on prend du recul et qu'on es‐
saie d'avoir une vue d'ensemble, on constate que ce n'est pas simple
quand les rapports sont incohérents ou quand tout le monde ne fixe
pas un objectif mesurable ou précis.
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Si vous le souhaitez, nous pouvons parler de ce que font d'autres
pays. Je pourrais peut-être demander à Mme Agnew d'ajouter
quelque chose.

Mme Carey Agnew (directrice principale, Bureau du vérifi‐
cateur général): Merci.

Pour revenir aux objectifs mesurables et précis, ils sont vraiment
le moteur de la réalisation de l'égalité des sexes et plus encore. En
outre, il est nécessaire de disposer du bon type de données pour que
les indicateurs permettent de suivre les incidences intersection‐
nelles et le processus.

Comme l'indique la pièce 3.4 de notre rapport, les données désa‐
grégées ne sont pas disponibles pour ces indicateurs, et rien n'est
encore prévu pour changer cela. C'est la raison pour laquelle nous
recommandons au ministère de la Condition féminine et de l'Égalité
des sexes, en collaboration avec d'autres, d'élaborer des objectifs
plus précis et plus mesurables pour le Cadre des résultats relatifs
aux genres, et pour tous les autres cadres auxquels il contribue; de
plus, élaborer et mettre en œuvre un plan pour surveiller les résul‐
tats aurait pour effet d'« améliorer la disponibilité des données rela‐
tives aux facteurs identitaires croisés qui sont pertinentes à tous les
indicateurs utilisés dans les cadres connexes ».
● (1245)

Mme Brenda Shanahan: C'est excellent. J'ai hâte de me pen‐
cher sur ce rapport. On peut toujours faire mieux, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Malheureusement, votre temps est écoulé. Je veux
permettre à tout le monde d'intervenir.
[Français]

Madame Sinclair‑Desgagné, vous avez la parole pour deux mi‐
nutes trente secondes.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci, monsieur le pré‐
sident.

J'aimerais aborder un sujet dont on parle très peu, soit le traite‐
ment des aînés par notre gouvernement. Nous essayons d'en parler
autant que possible, mais, malheureusement, nous n'obtenons pas
toujours les résultats escomptés.

Pouvez-vous m'en dire davantage sur la vulnérabilité des per‐
sonnes qui demandent déjà l'accès au Supplément de revenu garan‐
ti, ou SRG?

Mme Karen Hogan: C'est une question un peu pointue.

Si vous me le permettez, monsieur le président, je demanderais à
M. Swales de faire des commentaires sur ce sujet.

M. Nicholas Swales: Voici le commentaire que je ferais dans le
contexte de notre rapport. Nous avons observé que, quand le gou‐
vernement mesure son niveau de réussite envers cette population, il
n'inclut pas toujours ceux qui n'ont pas rempli de déclaration de re‐
venus.

À notre avis, il faut considérer la population globale. Ce n'est pas
une prestation qui s'adresse seulement à ceux qui en font la de‐
mande, elle s'adresse à toute la population. Il faut donc avoir des in‐
formations sur toute la population.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Très bien.

Beaucoup de personnes qui font une demande de Supplément de
revenu garanti sont déjà des gens très vulnérables qui rencontrent
beaucoup d'obstacles, ne serait-ce que pour remplir une demande

de SRG ou une déclaration de revenus. Que pensez-vous de l'idée
d'instaurer l'adhésion automatique au Supplément de revenu garan‐
ti?

Les gens n'auraient pas nécessairement besoin de faire une de‐
mande. Ceux qui auraient besoin du Supplément de revenu garanti
seraient déjà identifiés comme des personnes vulnérables et au‐
raient droit à une adhésion automatique.

Mme Karen Hogan: Il existe d'autres prestations pour les aînés
dont l'adhésion est automatique. Je pense que c'est une question qui
s'adresse à ceux qui établissent la politique. Cela dit, c'est une façon
de gérer un problème d'accès.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

C'était une excellente réponse également — comme il fallait s'y
attendre, je le précise.

Monsieur Desjarlais, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

M. Blake Desjarlais: Merci, monsieur le président.

Encore une fois, je tiens à remercier les témoins de leur présence.

Je sais que c'est notre dernier tour. Nous n'avons pas souvent le
plaisir de vous voir tous, alors je suis très heureux que vous soyez
présents aujourd'hui pour ce que je considère comme un travail im‐
portant. Je pense que le thème, si nous pouvions le résumer d'une
manière ou d'une autre, monsieur le président, est celui des obs‐
tacles systémiques manifestes qui continuent de nuire à notre fonc‐
tion publique et de causer un préjudice irréparable aux Canadiens
de tout le pays, en particulier aux plus vulnérables.

Au nom des gens qui nous regardent, bien sûr, et de tous ceux
qui vivent cette situation, je dirais qu'il est tout à fait justifié que
vos rapports comportent des recommandations qui demandent au
gouvernement de faire mieux dans tout un éventail de régions. Mon
seul espoir, et le défi que j'y vois, à bien des égards, c'est que nous
y parvenions vraiment.

Dans mes interventions précédentes, j'ai dit croire que les rap‐
ports seront très probablement placés sur une tablette quelque part,
mais j'espère qu'on me prouvera que j'ai tort. C'est la réalité. C'est
juste la vérité sur la façon dont ces rapports ont été traités dans le
passé. Je ne veux pas que cela se produise.

Je crois que votre bureau et votre institution jouent un rôle d'une
extrême importance dans notre pays, et lorsque nous ne tenons pas
compte des conseils de votre bureau, qui sont libres de toute parti‐
sanerie... Il est important que nous écoutions tous et que nous pre‐
nions au sérieux ces recommandations, en évitant de nous justifier
par d'autres points de données comme les trois cents — sauf le res‐
pect que je dois à Mme Shanahan. C'est important, bien sûr, mais la
réalité nous montre que cela ne fonctionne pas. Ce n'est pas suffi‐
sant. Il nous faut des points de données plus solides. Il nous faut un
suivi et une responsabilisation. C'est ce qui est important pour moi.

Je vous remercie sincèrement de votre présence. Je ne sais pas
combien de temps il me reste, mais je voulais vous dire que s'il y a
d'autres commentaires que vous ou l'un de vos collègues voulez
faire, je vous cède mon temps de parole à cette fin.

Le président: Vous disposez de 30 secondes.
Mme Karen Hogan: Je vous remercie de me donner du temps.
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Je suis d'accord. Je pense que cet ensemble de rapports traite
vraiment des programmes destinés à cibler non seulement la ma‐
jeure partie de la population, mais bien la population entière. J'es‐
père qu'ils mettent en évidence les obstacles auxquels le gouverne‐
ment doit s'attaquer afin de ne laisser personne pour compte.
● (1250)

Le président: Merci.

Merci d'être venus comparaître devant nous aujourd'hui encore.
C'était bien de vous voir l'autre jour également pour obtenir un

aperçu du travail de votre bureau. Nous vous en sommes reconnais‐
sants.

Je vais maintenant suspendre la séance et laisser partir les té‐
moins et les invités qui sont dans la salle, afin que nous puissions
rapidement passer aux travaux du Comité.

Merci encore d'avoir comparu.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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